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NOTES IDENTIQUES ADRESSEES PAR LESGOUV'ERNEMENTS DES

ETA'I'S-UNIS D'AMER1.QUE ET DU ROYf.~-UNI AU GOUVERNEMENT

DE L'UNION DES REPUBLIQuE..9 SOCIALISTES SOVIETIQUÉS,

- en date-du 6 juillet 1948 .

(britannique), .Le 00uvernement (américain ) desire appeler l'attention du Gouvernement

soviétique aur la sitùatfon intérnationalErextrêmemèht sérieuse qui se trouve
" t·. r,

'actuellement créée a Berlin du fait des mesures de restriction de trafic

• prises récemment par les Autorités soviétiques, qui éqUival~nt à établir un

,bl()cus du secteur de la ville occupé par les Etats-Unis, le Roya\Ul1e-Uni et

1 Fr ' .. L G' t Cbr~tannique) id'a ance. e ouvernemen (americain ) cons ere que ces mesU!es
constituent des violations des accord~-concérnant le contrôle et l'occupation

, .
de Berlin, qù1_ônt été conclus par les quatre Puissances occupantes.

Les droits f~~sR~~:~ë~fr~~~ comm~ Puissance' occupante à Berlin découlent
de la défaite totale et de la capitulation sans conditions de l'Allemagne.

En fonction de ces'évènements: les accords internationaux souscrits par les

Gouvernements des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la France et de l'Union des

Républiques socialistes soviétiques ont défini les zones.dé l~Allemagne et

les ,secteurs de Berlin occupés par ces Puissance~. Ils ont établi le
A • .. :

controle quadripartite de Berlin sur la base d'une coopération amicale que
.. . (britannique) ,

• le Gouvernement (américain ), à diverses reprises, a exprimé le désir de

poursuivre. Ces accords impliquent le droit de libre accès à Berlin et ce

droit a été confirmé par un long usage.

Il a été expressément spécifié dans Un message adressé par le Présidant

Truman au Premier Ministre Staline, le 14 juin 1945, qui donnait son acool"d

au retrait des forces américaines dans les limite~ actuelles de leur zone,

sous réserve que des arrangements satisfaisants puissent être conclu~ entre

les Command.'a1lts en chef, permettant l'accès à Berlin par rail, route et

canaux, des forces armées des Etats-Unis. Le Premier Ministre Staline

répondit le 16 juin en suggérant un changement de date, mais sans autre

modift~ation au projet proposé par le Président. Le Premier Ministre

St~line donna alors l'assurance que toutes les mesures nécessairés s~raient

. prises en conformité avec ce projet. Une correspondancé conçue dans Un sens

identique fut échangée eritrele lTemiér Ministre Staline et M. Churohill.

"d.d."
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(1)En conformité avec cet accord, ~es Etats-Vnis, dont les armées avaient
pénétré profondément en Saxe et en Thuringe, désormais intégrées à la zone
soviétique, retirèrent leurs forces dans les l~mites de. l~ur;propre zone
d' occupatic'l1 en Allemagne'èt vinrent occuper leur propre secteur à Berlin.»).....,.',.. ' ..Les accords relatifs à l'occupatfbn de' l'Allemagne et de Berlin entrèrent
l i L (Etats~Unts) , 'éa ors en v gueur; es (Royaume::'Un:i) n'auraient pas ainsi retir leurs

troupes d'un large' secteur 'Occupé désormais par l'Union' soviétique, si un
doute quelconque avait pu subsister concernant l'observation de leurs
droits reconnus de libre accès à leur secteur de Berlin. Le droit
4es f~~a~~;~~:~Uni) à maintenir la position q~l'~st la leur à Berlin
découle donc exactement, de' la même source que le droit de l'Union soviétique.
Il est impossible ,d"affirmer le second en contest~'(e~ même temps 1~ premier.

Il résu1te,plairementde ce 'qui pré~ède que'Berli~ ne ~ait pas partie ...
de la zona soviétique, maie constitue une Zone internationale d'occupation. '... : .

- , .
Les engagements de ,bonne foisoùscritspar les' CoItiIllandants en Chef et
ultérieurement corœirmés par' l'Autorité alliée de contrôle ainsi que les
pratiques sanctionnées par l'usage ont garanti (auX'Etata-Unis) ainai qu'aux• ", , (au Royaume-Uni)autres Puiss~nces, le-libre accès à Berlin pour lui 'permettre d'assumer ses
responsabilités de Puissance occupante.

Les faits sont patents, leur signification est claire. Toute autre
interprétation, constituerait une offenae à toutes les règles de la bienséance
et de la raison.

Afih qQ'il.n'y ait aucun malentendu de quelquê nature ~ue çe, so~t, la
Gouvern6:tllent f~~~r~i~ue~, aff1rmecatégodquement que l!occupation d~son
secteur de Berlin,' ,et la libre oircUlation entre la z~ne(b,r~tanniqUe) ,, (americaine).d'oocupation ~t ce secteur, résultent d'un droit établi en vertu de la
défaite et de la capitulation de l'Allemagne, et confirmé par des accord~
formels entre les principaux alliés•

. Il ~éclare, en outre qu' 11 n'est aucunement disposé à abandonner ses
droits et ne cédera pas à la menace oU à la pression. Il espère que le
Gouvernement soviétique n'a aucun doute à cet égard.

C'est le Gouvernement soviétique qui, le 7 juillet 1945, a demandé

(1) Dans le texte britannique, ce paragrapho est remplacé par le ouivant :
ilLe 2lème groupe d'armée britannique qui avait atteint la ligne,Wismar,

Schwerin, Ludwigsluet, DCDiU; 'fut retiré dans les limites de sa propre zone
d'occupation·et vint occuper son propre secteur à Berlin.

"d.d. "



•

•

\

'"\
S11020/Aii.d.1
French
Page 5

(brttannique} .>_au Gouvernement (amerlcain ) ccmrl1e au Gouvernement français, de pren;.u.'e en

charge le ravitaillement et llentr~tien de la population des secteurs

occidentaux de Berlin, c'est-à-dire de 2.400.000 personnes. Les restrictions

imposées par les Autorités soviétiques è. Berlin ont pour effet d'empêcher

le Gouvernement ~~~~~l~ue J et le Gouvernement français de faire Zace aUX

obligations qu'Us ont assumées à la demande même du Gouvernement soviétique.
, (britannique) l' tLa responsabilité que le Gouvernement (amé~icain ) assume pour en re-

tien et la sécurité de la population aiiemande du secteur de Berlin soU»::'s à

son autorité est d'un caractère éminemment humanitaIrë. Cette population
comprend des ~enta1nes de milliers dfhcmmes, de femmes et d'G~ants dont la

vie dépend du maintien des moyens de transport nécessaires pour assurer

l'approvisionnement en denrées alimentaires, en médicaments et autres produits

de première nécessité: ' Les restrictions actuell~s me~tent en péril les

droits de l'homme les plus élémentaires <lue nos deux Gouvernements se sont

solennellement.engagés à assurer, pn ne peut accepter que l'une quelconque,
• .i 1-1 -. . ,

des Puissances occupantes' tente d'impoeer un blocus à la popUlation ~e Berlin.
(britanni.que) ,Dans ces conditions, le Gouvernement (américain ) doit inSister P?u1'

que, conformément aux accordà en vigueur, toutes dispositions soient pri~ee

pour rétablir le trafic des marchandises et des personnes eutre les zones

occidentales et Berlin. il ne peut être question de retarder le rétablisse-.

ment de ces services qui sont indispensables pour couvrir les besoins. .
impératifs de la p~pulation civile de Berlin. \

'Conscie~t de"la graviti 'du 'pr~blème, et de J,a nécessité ,d'une sol-qtion

rapid.e, le Goù~ernement fRniG~rcmi~uel .·:~st désir~~ de ;é~~udre les d.ive~BenceB
de vues en prenant en considération, de façon équitable, les points de vue de

tous les intéressés. Il doit cependant déclarer qu'on ne saurait recourir

à la contrainte, comme un moyen de règlement des différends qui peuvent

exister entre le GouverTr.ment des Soviets et lui-mgme, sur un point quelconque

de la situation à Berlin. ces différends, s'il en existe, devraient être

aplanis par voie,de négociations oU par toute autre des méthodes pacifiques

énumérées par l'Article 33 de la Charte, conformément aux engagements mutuels
de nos Gouvernements en tant que J/embres des Nations Unies.

Pour ces raisons, en une première instanoe le Gouvernement (br.~tainniiqUe).' , [amer ca n )
est pr~t à accepter que le règlement de toute question litigieuse posée par'

l'administration de Berlin soit disouté à Berlin entre les Autorités alliées

sur une base quadripartite. ToutefoiS, il est nécessaire qu 'S'J préalable' clB

communications et le trafic des personnes et des z:nrcoondisco entre]cg 8cctours,
s.ecteurs anglais, américain et françaie de Berlin et les zones occidental es

"soient pleinement rétablis.

"d.d. "
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ANNEXE lB

"

-- ',. NOTE DU GOUVER1'ŒÏ'fENT DE LA REPUBLIQUE m).JCAlSE"'> ",,--.:,.
ADRESSEICAU ,GOUiJE!?J'lEMENT, DE L'\JNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES som"TIQUÉs

>-;;;" :. en da:l<e"du 6 juillet 1948
.. ' ~'. .'.:~ ~

;.- .. ",.. -:.. . ~, • ...;0:s..:.= •

, Le G~uvernement frangai~~:désire a_p:üer l'attcnti~ii"d\i'Gouvernemént

soviétique, sur la situat~on internatimw.le 'extr~mement' s.ér:tè'û.àê qui se trouve

act~~ilem~~t créée à ~erlin'du fait. des mésures de.restriétion de trafic

prises récemme~t par les ,autorités 8oviétiqueè;jqui équivalent à établir un

blocus du secteur de la 'Vill~ occupé par la Frunce, en mgme temps qûé~àes

secteurs occupés pm: ~:ltefJ -Et8.;ts -Unis et 10 RoynUlllO :.Tjni. LO'GcuvernGméiit

français considère 9;,u.~.,ç~,~Inesures constituent des violations des accords

conc~rnant le con~~ale et llocc~pation de Ber11n, qui ont'eté'conclus par léS

quat.re ,Puissances OCGupantes,

Les droits de...la France comme puissance occupante à Berlin découlent db ,
la défaite t0t.ale et de la cap:!,~ulation sans conditions de l'Allemagne. En \

. fonction de ces évèneme}lt~,.,les 8.çco;rds int,ernatfc.l,f.lAX E!~u,f1cr1te par les.

Gouv61:,!1'6Jlle;ntsd,e. .-?-p; ·:F.r~è,~',~~e'!3' Etats-Unis, de,hà: Grc.nd.o;,E:tp.:tllgno et' da. 1 ~qrifon
dGè Républ1QUOS 8oc~a:li&teo.Câovi~tique8: ont défini 100; zPh~H'icià l'Allèmagne et

les secteurs de Berlin.roccupés par (lesJ'1,1iseances:. Ils. ont ét'àbl1 le cbhtr31e
~uadripar/ti te de Berlin l3ur la b;;;tse d ')lIle cRQpét'ati?n'am-iaale".que: le .i.' ~.

Gouver~ent.français,.à'diverses re!lr~S~B','Jl expriP-é le désir d~!-poürs~ivre.

Ces accords impliquent le droit de 1i.bre accès à Barl1n elPëij'dr6it:à été: ~;:-s. ,.....
~. r

confirmé par ,un long u8~ge.. ,','" ~

:-!'Î résuÙe cle.irem~nt de ce qui ;pré,~.ède que Berlin 'ne .fait· pas ·Partie", ,-:. ";:'. . --:' , - - .~<; .
~ 1..â zoné")3oyiétique, mais constitu~..~E;l zone internationale d' occûlliiti9_n.

Les engag~en:ts de bonne foi souscrits par les -Commandants en chef· et tiïté
riéurement confirmés par .l'Autortté a~liée de· cont~8le ainsi que les p~atiques

sanctionn~es par l'usage, ont.garanti à la France, ainsi qu'aux au.tres

Puisssances, le l)bre accès à ~erli~ pour. lui reme~tre d'assumer ses res~on-
, .

sabilités de Puis6a.t:J.ce occuyante. 'r,

Le ionctionneme~t de ce sys.tème pendant les trois dernières années

devrait: suffire à montr.er qu'il était à la fois la. condition indispensable
1 . .

de l'adminiatration de Berlin et une solution prat~que ne heurtant les
, , ,

"

1ntér~ts d'aucune des Puissances occupantes. Rien ne justifie-sa rupture de

la nart des Autorités soviétiques.

~ À"~ c~t: égard, le ~uvernement français désire souligner que ce sont les

~toritép soviétiques en Allemagne qui ont arrgté les communications entre
- / f

"d.):."·
1
J

•

•
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Berlin et les zones occidentales. Ce sont elles qui ont mis fin à l'activité.....
de la Komandatura de Èerlin. Ce 'sont elles qui ont pris l'initiative d'i~tro-

duire dans la ~one internationalequr~stBerlin la monnaie en circulation

dans leur zone, obiige~~t ainsi les autorités françaises de Berlin à intro-
.. : .:;.:

duire ~ leur tour dans leur secteur de la ville la monnaie en circulation. ' . .
dans la zone française d'occupation. Le Gouvernement français rappelle que ses,

représentants ont déployé tous ie~s efforts pour éviter une pareille situation.

Ils ont été, aussi loin que possible dans la recherche de l'entente en propo

sant, d'accord avec les représentants américains et britanniques, que la

monnaie en circulation dans la zone soviétique ait seule cours légal à Berlin,

à condition que ~,'introduction de cette monnaie soit réalisée sur une base

quadripartite~ En refusant cette proposition, les autorités soviétiques ont

"'pris,la ;~~ponsabilité dé ~a r~pture de l'unité monétaire à Berlin.

Afin qu.':i,l n'y ait aucun malentendu de quelque nature que ce soit, le

GouverneD;lent fra.z:l,çais affirme catégoriquement que l'occupation de son secteur. .. . .. ' ..
de Berlin, et fa libre circulation entre la zone française d'occupation et

ce secteur,!ésultent d'un droit établi en vertu de la défaite et de la

capitula~~on de l'~l~emagne, et confirmé par des accords formels entre les

principaux alliés~

Il déclare en outre qu'il n'est aucunement disposé à abandonn~r ses droits

et ne cédera pas à l~ menace ou à la pression. 'Il espère que le Gouvernement

soviétique n'~ a~cun doute à cet égard.

c'est le Gouver~em.ent soviétique qui, le 7 juillet 1945, a demandé au

Gouvernement français comme aux Gouvernements américain et britannique de

prendre en charge le ravitaillement et l'entretien de la population des sec-

.teurs occidentaux de Berlin, 'c'est-à-dire de 2.400.00 :personnes. Les restric

tions impos6es par les autorités soviétiques à Berlin ont pour effet

d'empêcher Le Gouvernement français et les Gouvernements américain et britan

nique 9-e fa:i4re face aux obligations qu'ils ont assumées à la demande même du

Go~ërnemen'. sovié~ique.

La respcnsabilité' que le Gouvernement français assume pour l'entretien

et la séc~J~é de la population allemande du secteur de Berlin soumis à son

autor~Jt-e esi d'u-l'1 caractère éminemment humanitaire. Cette ?opulation comprend

des' centaiI:ues de milliers d'hommes, de femmes et d'enfants dont la vie

dépend du ~~intien des moyens de transport nécessaires pour assurer l'appro

vis ionnement en denrées alimentair-es, en médicame~ts et autref.? produits d~

"d. d. Il
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première nécessité. Les restrictions actuelles met.tent enFé:r:il les droits de

l'h~e les plus élémentaires que nos deux Gouvernements se son~ solennellement

engagés à assurer. On ne peut accepter que l'une quelconque des Puissances

occupantes tente d'imposer un blocus à la population de Berlin.

œns ces conditions, le Gouvernement français doit i~iste.r pour que,

confor.mément aux accords G~ vigueuri toutes di?positions soient prises pour

rétablir le trafic des marchandises et des personnes entre le 8 zones occi

dentales et Berlin. Il ne ~eut É3tre question de retarder le rétablissement

de ces services qui sont indispensables pour couvrir les besoins impérat:l.,fs

de lu population civile ~e Berlin.

Conscier.t Ce la gravité du problème, et de la nécessité d'une solutioL

rapide, ie Gouvernement français est désireux de résoudre les divergences

do vues en prenant en considération, de façon é~uitable, les points de vue

de tous les L~téreasé5. Il doit cependant déclarer qu'on ne saurait recourir ...

à la contrainte, cœme un moyen de règlement des différends qui peuvent

exister entre le Gouvernement des Soviets et lui-mÉ3me sur un point quelconqu6

de lu situation à Berlin. Ces différends, s'il en existe,. devraient É3tre

a~lanis par voie de négociations ou par toute autre des.méthodes pacifiques

énumérées par l :;œticle 33 de la Charte, confomément aux engagements mutuels

de nos GoU\Ternements en tant que !bmbres des Uations Unies.

:Pour ces raisons, en une première instance, le Gouvernement ~ançais est

prÉ3t ~·accepter que le règlement de toute question litigieuse posée par

l'administration de Berlin soit discutée à Berlin entre les autorités alliées

sur ~~e base quadripartite. Toutefois, il est nécesseire qu'au préalable les

cc.Œmunications et le trafic des p~rsonnes et des marchandises entre les

secteurs fra.~çai8, anglais et américain de Berlin e~ les zones occidentale~

soient pleine~ent rétablis.

..
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NOTES IDENTIQUES ADREBSESq. PAR LE GOUVERNEMENT .

DE L'UNION DES BEFUBLIQUESSOCIALISTES SOVIETIQUES.. . -. ..' . .' .
AUX GOlJVEt!NEMENTS .DES ,ETATS-UNIS D'A~IQUE, ET DU ROYA~-UNI,. ,

en ~t;e du 14 juillet 1948.

. !...
,}

•

1. Le GOUvernement soviétique a pris connaissânce de la note du 6 juille't,

par laquelle le Gouvez:ne~nt ~.:t=i:~e) justi~ie la si~uation actuel1~ de

Berlin 'par des mesures pr1se's par lesautorités soviétiques. Le Gouvernement

soviétique'he peut accepter cette manière de voir; il' estime 'que cette '.

situlit!bnrésulte du fait qUe les Gmivernements des Etats-Unis d'A~r:fque', :

do la'G1iD.ride :erotn~o"et dc,)J.l Fronce ont violé Ica déc1c1ono conm:uneEi prises au

sujet de ItAllemagne et de Berlin pa~ les ~uatrè Puissances, ~n p~océdant à '

une ~é:f'driœ monétaire séparée', en introduisant une monnaie spéciale dans les

secteurs occidentauX de Berlin 'et en poursuivant Urie :politique de démembreIOOnt

de l'Alletnagne;' .

I.e GouverneIOOnt soviéti;'11ea, fi. tnaintes reprises, averti les Etate-Unis

d'Amérique, 10. (}rende Brotagno ·:;t ID Franco) ,do 'l6. -reaponmibll;Lté qu relles

ass~~p,nt en s'engageant dans la voie de la viola~~on des décisions unanimes

sur PAllerragne prises par les qwtre Pu:issances~ Les décisions de Yalta et

do IotacL-i:m!9.insique l' acco~d des Quatre sur le système de contrôle en

Allem....gnei ont :pour but la démilitarisation et la dézoo'crat1sation de Ce pays ~ ....
"

en s'attaquant aux bases mêmes du mili~isme allemand, en s'opPosant à la

renaissance d'Une Alle:tœ.gne agressive et par là même en la transformant en

unEtatpacifiqùe et démocratjque. Ces accords prévoient pour l'Allemagne

l'obligation de payer des réparations et de compenser ainsi, ne fut-ce qu'e~

Partie, le doIllIllËigècausé aux pays qui ont subi l' a~greSsion allemand~. En \
~\

vertu de ces accords, les Gouvernements des quatre Puissances ont assumé la \

responsabilité de gouverner l'Allemagne'et l'obligatibn de déte~er

ensemble le statut de celle-ci ou de toute région, y compris Beriin, faisant

partie du terri taire allemand, et de conclure avec 1 'Allemagne UÎl'trai té de

paix qui doi t @tre signé par le Gouv~rnement apProprié d rune Alleniagne

dénocratique.

Ces accords essentiels des quatre Puissances sur l'Allemagne sont violés

par les Gouvernen:ents -des EtatS-Unis, do la GroIldo'iBrotagno 'et dole Franco. Leb

n:esures relatives à la 'démilitarisation ne sont pas appliquées ir: Jgralen:ent

et un centre de l'industrie de guerre alle:tœ.nde aussi important que la Ruh:r

est soustrait au cOJ'ltrôle des quatre Puissances. les GouverneIœnts des
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Etats-Unis d'Amérique,da la Grand~ Bretagne 13t de "la. France ont contrevenu à la

décision sur les réparations en provenance des' zones d'occupation occidentales.

Par des actions séparées, ces Gouvernements ont rompu le mécanisme de contrôle
, .

quadripartite et le Conseil de contrôle a, en conséquence, cessé de fonctionner.

A la suite des conv~rsatio~à de Lmmdr6S' entre les trois Puissances, avec

la participation du Benelux, les Gouv~rnements ~es Etats-Unis 'd'À~riqUe, de la

Grande BrotO@le ot de la France 'prennent de's mesures destinées ~ diviser et à

è,émembrer l'Allemagne j ces mesures consistent à préparer la formation d'un

G'ouvern~ment séparé p--lur ,les zones occidentales de l'Allemagne (ceci est en,
'.

cours) et à procéder à une réforme·. nonétaire séparée dans ces mêmes zones ",

(cette réforma a été etfectuée le 18 juin).,

Etant donné que la s+~uation actuelle à Berlin, ainsi que dans l'Allemagne

entière, est la cons~quence directe de la violation systématique par les

Gouvernements des trqis Puissances des Accords de Potsdam et des décisic~s des

Quatre sur le système de contrôle eI,l Allemagne, le Gouvernement soviétique" doit

repousser comme n'ayant aucun fondement, la déclaration du GouverneIllSnt

f~~laye) aux termes de laquelle les IllSsures relatives à la restriction

des communications entre Berlin et les zones occidentales d'occupation,' prises

par le,çou~ernement soviétique pour sed~fendre contre la désorganisation de
, . '. .

l'économie' de la zone soviétique, ,const:l:tueraient une violation des accords

existants sur le contrôle de Berlin.

•
(américain') .

2. Le Gouverne~nt (b it i ) affirme qu'il occupe' son secteur de Berlin- , r . ann que
en vertu du droit qui dé~oule de la défaite et ra la capitulation de l'Allemagne

et il se réfère aux eccords passés entre les quatre Puissances et relatifs à

l'Allemgne et ABerlin. Ceci ne fait que confirmer que la valeur' réelle du

droit invoqué dépend de l'application obligatqire par les PuissanCes'

occu~~ l'Allemagne des accords quadripartites qu'elles ont conclus entre elles

au sujet de l'ensemble de l'Allemagne. Il était stipulé dans Ces accords que

Berlin serait le siège de l'autorité SUprêIllS des quatre Pui~.ances occupantes

de plus, il avait été conVenu que la direction du "Grand Berlin" serait placée

sous l'autorité du Conseil de contrôle.

Ainsi l'accord sur le contrôle quadripartite de Berlin constitue une,

partie inté~ante de l'accord sur le contrôle quadripartite de l'Allemagne

tout entière. Les Etats-Unis d'Amérique, la Grande Bretagne et la France ayant,

par les mesures séparées qu'elles ont prises dans les zones occidentales,

détruit le système.·de contrôle quadripartite de l'Allemagne et entrepris,
d'établir à Francfo~1ll"-ole-Main la capitale d'un Gouvernement de l'AlleIœ.gne

occidentale, ont du mârœ coup sapé la base juridique de leur droit à participer

au contr61e de Berlin.

"d.d."
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(d.es :;;tats-Unis) , lLe Gouvernement (du Royaume-Uni) indique dans sa note que le. droit qu i
(les Etats-Unis}possède d,gtre à Berlin repose également sur le fait que (le Royaume-Uni) ont.

retiré leurs troupes de oertaine~ régions de la zone soviétique d'oooupation,

régions oÙ elles avaient pénatré au oours de la période d'hostilités en

Allemagne. _o... '_.. ' no ' '" ,,';' (l~ Gou7ern-ement des Etats-Unis avait pu
- M 'Jo' .L'~ 0' _.J..t . . du Royaume-Uni)

prévoir la ~ ~ation qui a été oréée à Berlin"i~ n'aurait pas retiré ses
, (des Etats-Unis)

troupes de oes regions.' Cependant, le Gouvernemen~ Cdu Royaume-Uni) sait
parfaitement qu'en retirant ses troupes jusqu'aux frontières de la zone

f~tr~~i~~e~ telles qu'elles ont été établies par l'acoord des quatre
Puissanoes ~elatif aux zqnes d'oooupation,en Allemagne, il n'a fait qu'exéou.

ter une obligation qu'il avait assumée ~t do~t l'acoomplissement pouvait seu~

lui aooorder le droit de faire entrer ses troupes à :Berlin. Un examen de la

• lettre du p't'ésident Truman au p:':'emicr ministre Staline du 14 juin 1945 et dp.

la lett~a en réponse d".l prSIJiel' miI~istre Staline du 16 Juin 1945, lettre à
, , (des Etats-Unis) l f itlaquelle se ref~re la note du Gouvernement (du Royaume-Uni) oonfirme e a

~ue grgos à l'aooord ainsi oono!~, le3 foroes armées des Etats-Unis, de ~~

Grande-Bretagne et de la France eurent la possibilité d'entrer non seulement

dans la capitale de l'Aiiemagne, Berlin, mais également dans la oapitale d~

l'Autriohe, Vienrle; villes qui furent 1:tü1~ et l'autre, l~ fait est bien

con.."1tl, p:!:'ises excl;lsivement par J.eE foroes de l'armée soviétique. En outre,

il est bien connu g,'l:e '.e8 aocords dont il est fait mention et relatifs à la

question de Berlin et à celle de Vienne ne sont qu'une partie des aooords

relatifs à l'ft~lémagne et à l'Autrio~e, dont le Go~vernement soviétique

oontinue à. réclallli5l' instamnent l' exécut ion. .

L G (américain) d' .,. e ouv~rnement ~bri~anr.iqu3) eclare que les mesures provisoires prises

par le Cemmandement soviétiQue en vue Qe réduire les ccmmunications entre

Berlin et leo zcic;. occidentales ont rendu difficile l'approvisionnement de la

population berlinois$ d~s sectel~8 oocidentaux. On ne peut néanmoins nier que

ces difficultés sorx imputables aux Gouvernements américain, britannique et

franqais 6t o~~: en pro~ier lieu; P0'L' ~igine les mesures unilatérales prises

par oes Gouvernements afin d1intrcQuire une nouvelle monnaie dans les zones

occidentales et une morLnaie ~péciale ians les se~teurs occidentaux de Berlino

Berlin se trouve eu centre do la zcne soviétique et ~n oonstitue une

partie. Les int6rê~s cio la populadon berlinoise ne permettent pas l'introd11.o

tion à Berlin, ou même seule~ent ~an8 les secteurs occidentaux de cette ville,

d'une monnaie s2éciale Qui n'ait pas cours dans la zone s07iétique. Cependant,

la réforme monétaire séparée à laquelle il a été procédé dans les zones occi

dentales de l'Allem9gn~ a placé Eerlin, de mgme que toute la zone d'oocupation

soviétique, dans colito situation t'le toute la :::nasse de la monnaie supprimée

"d.d."
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dans les zones occidentales risquait de, ref:I.uef vers Eerlin et vers la zone
.: ·:-~o\1,ié~t1.q~e.~- ~~:-.;.. : . .::_~ ~ #' •• ' -~. ~ : •

..., ... ~ ~~; ..;/ .. ~." '. -. - - . . .- ....
iCt-e-eit"ï;ourquoi le ConimandeIœnt soviétique a été dontraint de prendre

'·'d~s"ir.e:éur~s i~diates IJOUr garantii· ie~ 1nté~êts cie la IJOPUlation allemnde

ainsi: que 'ceux 'de'ia ,zone' f'oviétique et du 9flcteu.r du "Grand' Berlin". Le. .. . - ~. . -. . .
danger qui plane sur'l'àcti~ité économiQue normàle de la zone soviétique et

de BerliIl n'est :pa~ écarté lI':Ôrr.e à l'heurG actuelle, éta..."lt donné què les

Eta~S:::~i:a;'~aGrande 13rcÙ>...gnc'0t l~ :-.:!':.~'.. - C",;:,l,»~"t' ::~":; .tr'; '- ''J~'''''li!l leur
-.~.' . . .

monnaie particulière.

Cependant le COI!lIlmldezœnt soviétique se précccupe et c' est tOujour~

;;é~~èJpé'd~' l~ pr~spérité .de' la' IJOPulatlon 1J3rlinoise er. l ra;pp~ov;isionnant
-n~~le~nt de to~t ce ~~i est ~dis!,(nsable et il s' efforce d'éc'arte~ au plus'.

~lte les' 'd1f~iculté's qu' il r~~contl"e ces dex:-iers temps da~s ,ce .~~I!'aine'. En. •

outre, s'il est nécessaire, le Gouvernement soviétique ne've~a pas d'objec-
~ ~ . - .., .' . .' .. :

tian à assurer J?SX ses propres rroyens un a.pprovi~io~eIœnt s~fisant de tout

le' "Grand Berliil".

, "",ie GouverneIœnt f~i-1=~le) déclare qu' il ~e ~e lai~ser~ pas~?~tr~~è.1"e
~"la rr.ena.ce, la pression ou tout autre moyen, à renop.cer à ?on droit de

particii:er à li occupation de Berlin; le Gouvernezœnt soviétiquf;l n'a pas

l'tnte~tion'de'~épondre 'à cette affirma~ion ; il n'a en effet ~s'b~~oi~ ~~
recourir. à ~e:~litiq;e .de, ~es~ion, 6tant do~é que les trois Gouvernerœnts

8nn1bjlent eux-~rœs leur. droit à participer à l'occupation,de ~er~in ~n. . ~.. . . . . , .'
vio~ant des décisions communes sur le contrôle de cette ville.

',. .' (a~ricain) , ,
4. Dans sa note du 6 juillet, le ,Gouvernezœnt (britannique). .se, J ~clare :prôt

à participer à des négociations entre les quatt'e Puissar.ceE alliées
• . • r. •

d'occupation afin d'examiner la situation <lu:!. a été créée à Eérlin,. Irais :l,l

passe sous s~lence la,question de l'ensemole de lrAlle~gne... ~ " . ~

.San!? .fox:muler d robjection~ au principe de con'ersations, le Gouvernerœm..
. ... . ..

àoviétique ~uge néanmoins n~c~ssaire de déclarer qu'il nre~ peut f~ire,dépenQ~e

le, début de .l'application d'aucune .çondition préa;I.able et que, d'autre part,

des .~onversationsquadripartites I.J po~aient avoir 15 5U que si elJ,es

~'étaient pas limitées à lEj. quest,ioncln contJ:ôle de ,Borljn, étant dopné Qu'il

est imlX'ssibJLe de séparer,celle~ci de la question générale du contrôlequadri

parti te de 1" Allemagne.

", .- .;
:". '-;;".

,"r
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MiNkŒ II-:a

llarE DU GOUvlliIlEHE1'T

DE L'UNION DES REPUBLIQUES GOCir..LIS'l'ES SOVIEl'IQUF8. .
EN DATE DU 14 J1JILI,EI' 1948,

ADRESSEE AU GOù-VERlïEHENl' DE lA REPUBLIQUE FRANCAISE

1) Le Gouvernement soviétique a pris co:nnaissance de la note du

• 6 juillet, par laquelle le Gouvèrnement f~anqais justifie la situation

aètuell~":d~ ~erlin par des mes:a~es prises par le::; autorités soviétiques.

Le Gouvérnement soviétique r-e peut accepter cette m~~èr6 de voirj il

estirile que cet te situaticn résu.lte â.u fait que les Gouvernements· de la

Franco, des E'"vets-Un:ls· d. rP_lJ!.ériClue fit {.e lé: Grnno.e-:Brotagnc ont· violé

décisionS COffimuues prises au sujet de l!Allemagne et de Berlin ~ar les

quatre Puissances, en ~rocé~ï~ à ur.e réfo~~ ~onétaire séparée,' en

introâ.uisarit ur~ mop~~i6 6~écia18 der~ les' secteurs cccidenta~x de

•

Berlin et en pCurSUi7a.~t une politique â.e déRcmbrement de l'Allemagne.

Le, Gouverne!'lent soviétique o., è. n:a:'ntes !'opr:','os, averti ia: fiance,

"le3 Etats-Unis d'.tœ'.)!-1qU:3 et le. Grande-E:'e cafsI".6 de la respoI'?sc.oilité qu'elles
. ..~ ..

assufdiîèht ·er. s'engaeeant daP~ la voie de la violation des décisions

ur~n~es sur l'Alie;ze=~ prises par lec qu~tre Puissa~ces. Les décisiop~

de Yaita et de Potsi~).o.in6i que l'accord des Quatre sur le système

do contr61e en JÜlerr.agne, ont P01.U.' but la dén:iHtarisation et la

démocratisation de ce Fays e~ s'attaquant aux bases ~&mes du militarisme

allemand, en s'opposant à la rorzissance d'u-~e Al1err~gne agressive et

par 'là m&me en la tr~n6forrrznt on un '6tat pàcifilUC etdémocraÙque.

Ces accords prévoient reur l'Allemagne l'cblig~tion de payer des répàrations

et de c~mpenser ainsi, p~ fut-ce qu'on partie, le dorr.mage causé aux

~ays qui ont subi l'agression allorrnr~o. En vertu de ces accords, les

GO\lverner:ents des '!ua[;ro Puissances ont ass\iJJ.é IF- responsaoilité de

gouverner lrAllerr~gn6 ct l'ooligation de détûrF.~p~r er~emole le statut

de celle-ci ou de toutèr6gion, y corer-r~s Berlin, faisant partie

du territoire aller~pJi, et de conclure avec l'flJUemagne un traité de

pai..": qui doit t?-trc signé par 10 3ouyerr.em(mt n.pproprié d'Ul1.e Ailemagne

démocratique.

èes accor::'~ esse:::t!el~"dei': quatre ?'J~ :3S::.IlC63 sur l'Alle:regne sont

"d.d. Il
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Etats-Unis d'Ji.mériquc. Les mesures relatives à la démilitarisation ne sont

pas appliquées intégralement et un centre de l'ind.ustrie de guerre

allemande aussi j:nportant que la Ruhr dst soustrait au contr81e des

quatre Puissances. Les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique~ de

la Grando-Bretagp~ et do la Fl'~~cO ont contrevenu à la décision sur les

réparations en prove~~nce des zone~ d'occupation occidentales. Par des

actions séparées, ces Gouvernen:.ents ont rO!4pu le mécanisme de contr61e

quadripartite et le Conseil de contrôle a, on conséquence, cessé de

fonctionner.

A ln suite des conversations de Londres entre les trois PuissE-~ce8,

avec la participation du Benelux, les Gouvernements de la France, ~lo la
arande-Bretagne et des Etat8~Unis d'knériquo prennent des mesures destinéoo

à diviser et à démembrer l'Allemagne; ces mesures consistent à préparer

la formation d'un Gouvernement séparé pour les zones occ.identales de

l'Allemagne (ceci est en cours) et à procéder à UL~e réforme monétaire

séparée dans ces mêmes zones (cette réforme a été effectuée le 18 juin) •

. Etant donné. que la situation actuelle à Berlin, ainsi que dans

l'Allemagne entière, est la conséquence directe de la violatibn

syst~matique pm' les Gouvernements des trois Puissances des accords de

Potsdam et des décisions des Quatre sur le système de cbntr61e en

Allemagne, le Gouvernement soviétique doit repousser, comme n'ayant aucun

fondement, la déclaration du Gouvernement français aux termes de laquelle

leémesures relatives à la restriction des communications entre Berlin

et les zones occidentales d'occupation, prises par le Gouvernement soviétique

pour se défendre contre la désorganisation de lléconomie de la zone

soviétique, constituerRient une violation des accords existants sur le

contr61e de Berlin.

2) Le Gouvernement français affirme qu'il occupe son sécteur de

Berlin ~n vertu du droit qui découle de la défaite et de la capitulation

de l'Allemagne et il se réfère aux accords passés entre les quatre

Puissances et relatifs à l'Allemagne et à Berlin. Ceci ne fait que

confirmer que la valeur réelle du droit invoqué dépend de l'application

obligatoire par les Puissances occupant l'Allemagne des accords

quadripartites qu'ellos ont conclus entre elles au sujet de l'ensemble

de l'Allemagne. Il était stIpulé dans ces accords que Berlin serait le

siëge de l'autorité suprême des quatre Puissances occupantes; de plus,

il avaJ."t été convenu que la direction du "Grand Berlin" serait placée

sous l'autorité du Conesil de contr61e.

Ainsi l'accord s~~ le contrôle quadripartite de Berlin constitue

"d,d, Il
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uns pa~tie int~~~te de l'accord sur le cont~ôfe quadripartite de

1"A;Llemagne ~~:l1.1f.~ntièr.e. La France, les Etatsi-Unis d'Amérique et la

Sl':'::"èc-:Brot~eJ aYll.I?-t .par les masuros séparées .qu'cllos ont prises dans les
zvn~s occidentales, détruit le système de contrôle, quadripartite de

l'Allemagneet entrepris d'établir à Francfort-sur-le-Mein la capitale
'. '

d:un Gouvernement de l'Allemagne occidentale, ont du même coup sapé

]abaE9 juridiqué de leur droit à participer au co~trôle de Berlin.

3) Le Gouvernement français déclare que les mesures provisoires

prises parle Commandement soviéti~ue ,en vue de réduire les co~unications

entre Berlin et les zones occidentales ont rendu diffici~e ~'approvi-

... siq~.ement.de la population berlinoise des secteur.s occidentaux~ On!ne

pout r.~aD1l1o~nB .nier que ces difficultés sont imputables aux GouverneJ]lents

f~ençais~ américain et britannique et ont, en pre~er lieu, pour origine

leo ;1eSta"es unilatérales prises par ces Gouvernements afin d'introduire

une ~ouvelle mqnnaie dans les zones occidentales et une monnaie spéciale .

dans les secteurs occidentaux de Berlin.

Berlin se trouve au centre de la zone soviétique et en con6t~tue

U11a'93rtie. Les intérêts de la population berlinoise ne perme~tent pas

Ifintrqduction à Berlin, ou même seulement dans les secteurs occiden

taux de cette ville, d'une monnaie spéciale qui n'ait pas cours dans la

~ono soviétique. Cependant, la réforme monétaire 8é~eréa à laquelle il a

Jte: :-~.. ", :dé dans les zones occidentales a placé Berlin, de même que

toute la zone d'occupation soviétique, dans cette situation que toute

J,a !:J.aose de la monr.aie supprimée dans les zones occidentales risquait

Ü~ refluer vers Berlin et vers la zone soviétique.

C'est pourquoi le Commandement soviétique a été contraint de prendre

des meEures immêdiates pour garantir les intérêts de la population

allez:ande o.insi que ceux de la zone soviétique et du secteur du

"Gre.nd Berlin". Le danger qui plane sur l'activité économique normale

de le zo~e soviétique et de Berlin n'est pas écarté même à l'heure

ac'û'.:e:!.le.. étant donné que la France, les Etats-Unis et la Grande-Brotagne

amplQie~t toujours à Berlin leur monnaie particulière.

Cepenlent, le Commandement soviétique se préoccupe et s'est toujours

précccupé de la prospérité de la population berlinoise en l'apprivisior~nt

nOlllZ1e~ent de tout ce qui est indispensable et il s'efforce d'écarter

au ~l~ vite 1ee difficultés qu'il rencontre ces derniers temps dans

ce domaine. En outre, s'il est nécessaire, le Gouvernement soviétique

ne verra pas d'objection à assurer par ses propres moyens un

ap:;:'?:'t)7icion.'1sment suffisant de tout le "Grand Berlin".

':Ii. d.. Il



S/1020/Add.l
French
Page 16 •

..~. : .

Le Go~vern6ment français déclare qulil ne se laissera pas contraindre

par la., me~c~, la. pressio~:'ou tout ~~tr~ moyen, à renoncer à son droit
. • 1:.1. '.' ," . . . •
de participer. à l'occupation de Be.rJJ.n; le Gouvernement soviétique n'a. ~ . " . . ", . { ..

pas ,1.' inteption d.è répondre à cet'he affirma'hion : il n'a, en effet, pas
;. '.'. ."{ - .•. ..: ··r.~·"'. " . :

besoin de recourir à une politique de pression, étant donné que les
• ,:: 0. . t",' • • : '. . . '!'.: •

trois Gouvernements annihilent eux-mêmes leur" droit à participer à
, ".. '. •.•• , :. -" A

l'occupation de Berlir. en violant les décisions cOICnunes sur le controle
de cette ville.

4) .Dans sa note du 6 ju:!.llet, le Gouvernement français se déclare

pr@t à participer à des négooiati~ri~' entre les quatre Puissances alliées
-t ,. - ". ';-:. ' '. , .;- • .

d'occupation ~fin d'examiner IG sit~ati~n qui à été créée à Berlin, mais ~

il passe sous silence la ~uectionde l'ensemble do l'Allemagne.
• ..; •.". '"1" ..... 'J".'

Sa~E! formuler llio'bjectio~!f:l ~u p:..~incipe de conversations, le

q;uvern~~~nts~viétiq~~'j~ge néanmoins né~e8saire'de déclarer qU'il

n'en p6~t'faire dépendre le début 19:~.'applicationd'aucune 'condition

préalable et que) dl u11t'Y.'e part, .~.es· conversations quadripartites ne

pourraient 0:roi1' Hoa ~U~ si 'eile~ n; ét~iènt :9as limitées à la question
.(."•..~ i" i J:' I~(' '. .. ..

du contrôle tl.e 13e::'lin} éJu.:lIi',:; 3.onnG·'lu'i+ est impossible de 'séparer

celle~ci de la question géné;ai~'è~ co~trôle q~a~ipartite de liAllemagne •

. '.. ,

I~_"d'_d'II__

•
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ANNEXE' III

AIDE-MEMOIRE BEMIS .b.. M. ZORIN PAR LES REPBESTIlTMlTS

, DE IÂ ~LIQUE ~CAISE, DES' ~ATS-UNIS D"i\MERIQUE

: . ET DU ROYAm.Œ-UIIT, LE 30 JUILLET 1948 6

Le Gouvernement français a étudié avec la. plus grande attention la

note refuise nar le Chargé d:affaires soviétique à Paris le 14 juillet.- .'
Il .~ 'proc,éiié avec les Gouvernc?1ents br~tannique et américain à un échange

de vue sur les notes analogues reçues par ceS Gouvernements. Le
1

Gouvernement français ne saurait admettr~ l'affirmation de la note

soviétique selon laquelle le droit des trois Puissances occidentales à

participer à l'occupation de Berlin aurait cessé Il'exister. Sans vouloir

entamer une discussion détaillée des allégations contenues dans la note

do M. Abramov, le Gouvernement français désire mar"luer immédiatement et

de la façon la plus nette qu'il ne saurait accepter la version des faits

dop~éù par le Gouvernement soviétique, ni l'interprétation qui en est tirée.

Quelles que soient les raisons qui ont amené l03S autorités soviétiques

à décider d'entraver les communications entre Berlin et les zones

cûcidontales d'occupation de l'Allemagnù; "lue ces raisons soient de

caractère technique, comme il avait été tout d'abord déclaré, ou de

cll:ractère pçl1itique, cOI!lllle le laisse entendre la note de Mil AbraIlfOv, les

mesures prises par les Autorités soviétiquosde Berlin ont créé une

situation anormale et dangereuse, dont il est inutile de souligner la

gr:lvité •

La réponse soviétique du 14 juillet ne propose aucune suggestion

conütr~ctive pour mettre fir. è cvtto cituation enormale qui règne dans

Borlin. Le Gouvernement français, COlTJ!1e tout gouvernement attaché à la

~aix, n'en estime pas moins qu~ cette situation ost susceptible de

règlement. Il no doute !las que le GouvornODlent soviétiquo partage ce

peint do 'Tua. La possibilité 1G négocier nIa jemais 6té et n'est pas

mine en question. Houa avons toujours été disposés à négocier s'il n'y a

pas contrainto. De l'avis du Gouvernement fr....nçaio, la milleure manière

do résoudre les difficultés actuelles est de les aborder directement.

Des notes en termes idontiquos ont été romises ';lU Gou'Tornen:ent de

l'Union des Républiques socialistos ao~étiques par los Gouvernoments dûS

Etatu-Unis d'Amériquo et du ROy<1'U!:l3-Uni.

\



",

•..

Le Gouvernement français ostim& qu'une franche explication entre le

S :}nérO,1isaimé Stci.Üne et vo"us.n:.~me" d'~ c8t~, les représentants de

chac~e des trois' aut~eiPuis8nnèes oc~upantes, de l'autre, permettrait
do trouver une solution,

En conséquencc, d'ordre de mon Gouvernement, j'ai l'hon!'leur de vous
. '.

prier de bièn 'Vouloir ménager U-Tl? entrevue cntre 10 généralissime Staline
,.,. . '. ..-. "

et 'Vous-meme, d'une part, l'Ambassadeur des 'Etats-Unis" le Charge d'a.:'faire.

du Boyaume-Uni et "Irioi-mêmo, d'autre part, en "VUO d'examiner la situation

~ui existe actuellement à Berlin" ct los questions plus larges qui s'y
;rattachent.

•

'.
"d.d"
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Al'ITŒXE .IV

NarE VERBALE REl.1JSE AU· GEI'lEBALISSll>lE STALINE LE 3 AM 1948

PAR L'AHBA88ilDEUR DES ETATS-milS D'Al-lERIQUE, .AU NOt<l DES

BEPRESTIINT1ŒTS DES GOUVEBHEME~jTS DES ETATs.mus D
'
Al-ŒRIQUE,

'DU ~C""lME-UNI ET DE Ili. REPUBLIQUE FBA!iJ'CAISE.

Il n' ontre pas (Lans nos intontions à l'houre où nous SOI!!ln0S de

réfutGr en d6ta~~ lqs accusatio~8 contenues duus la note soviétique. Il

ost de la ylus haute importanco copendant d'e)~oser avoc une parfaite

nettoté cortaina,éléments fond~entaux de la position des Etats-Unia,

du Royaume-Uni et d~ le. F~anco, ot do préciser la position do

lfUp~cn aoviét~quequi, à cortaine égard~, oDt obscuro. Los trois

Gcuvor;nements désirent ré~firo3r aolennelle~nt quo leur droit df~tre

à Berlin ost indiscutablo et absolu. Ils sont décidés à ne yaa se laisser

ccntraindre :par qu.::lqut) Tf!.oyan que co soit à. =renoncer à. ce droit.

L~s Gcuvorno;:.onts des' Eta.ts-Unis, du Royaume-Uni et de la France

considèr~nt co~e très gravo 10 fait qu'en coupant les co~icat1ons

o~tro 3~rlin et l~s zpnes occidentales, ct on cmp~chant ainsi

l'eccen~li9semcntdes devoirs dos forces alliées d'occupation, los

Autcritos soviJtiquos ci3nt contrarié l'oxercice dos droits insépar~bles

do l'cccupation, droits nés dG le défaite ét do l'occupation do l'Alle~gne,

et co~~ir.nés ~ar dos accords internationaux ainsi quo ~ar·l'usago.

Les trois (}cuverne!:>0nts procités sc trouvent dana l'obligation de

p~opAr0 t~utes nesur~s noceasairv6 on 'rue d'anourer 10 ravitaillen~nt de

lour~ fo~ccs Gt de o'acquittor do leurs devoirs d0 ?uisanncQs occupan+-ea.

Los :::;i;o;tJ-Unis, le RoyaUIllo-Uni ùt le Franco souhaitent que la situat".on

n::; nfc.J'::;~v(; !las de.vmltage ct no doutent !lac qUG 1<> Gouvernement

soyiotiquo ~artcge ce désir. Los trois GouVGrnE;tlents ent en vue los

n;)3~~~ rosvr!ctivea ~risea par los Autcrités coviétiqu~G en ce qui

concerne les CCI:1I:lU"1.icntioniJ <.ntrc les zoneù cccidontaloa de l'.t''.lleœgno

ot' 100 oect::ll!'t: occidontau.'C 5.0 BorlL'1. liOB trois Gouvûrnor.wnts ont le

ùc:nt~l:t qu'J si cea r.l;:SurC8 résultont d~ difficultés techniquos 1 il peut

ei:30r.:~nt Str(: rCl'1.édiJ il. d3 nC!:lolabloo diffi.:ult6s. L;)o trois Gouvernenonts

r"n.:mvol1î:nt leur oz'fro d'aocista.nc() h Ctit offet. Si cùz moaurl3s sent

de quelque r.cnièrc 11003 au prcblèn~ do b ncIlIUlit'J, 01103 sont

I:Ul..'li;:.;;otclll:,nt inutil;.!s ~uisqu:: ':;0;;: problèmt: aurait pu ot pout r'JJ.intonant

er~crv ~tro r6g16 par l;s rcpr6sûntents dcs q~tro Puisoancùs à. Berlin.
~'.. ·t.,,, n"t,..·, ,~t,~ n .• , ,~ ""1"'" .,. .,.,~.,.... ç-Dj-~' d nrc"'q .o., .... vw. ... {",;,""" ...._t... :.-"'"' ..... , ......... ~ .....'::.,;lU OU ,_ ..., ,t;'Jl"oU,.:";U ;..: _ l'O uer a.cs

n~~c..:i:.:.t!ClliJ (:ntrt.. 1~3 :p.t.:ltr..: :i:'ui3SC.'1COJ CCCU~:Jlt~3, ::.1103 fiont égaleI:lF.1nt
ud• ..iu
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inutiles pu1èque les Goùverrfements du Re>yauma-Un1, dos Etats-Unis
et de la France n'ont janais refusé de rencontrer les rG~résentants de

l'UIlion soviétique en vue de discuter des questions relatives à

l'Allenagne. Toutefois, si l'objet do ces nesures est do forcer le8 trois ~

Gouvernenents à abil11.donner leurs droits de puis~ances occu~antes à

Berlin, lé Gouvernenent soviétique ne nanquera ~as do con}/rendre, à la
1

lunière de ëe qui a été ~récédGnnent indiqué, qu'une pareille tentative

ne saure.it avoir des chances de succès. .
En dé~it des récents événenents, les trois.Puisoances se refusent à

croiro que c'est là la véritable raison. Elles préfèrent croire que le

Gouvernenent soviétique est d'accord avec olles qu'il est de l'intér~t des

quatre Puissances occu~antes, du peuple allenand ot du nonde en général

d'éviter une nouvelle aggravation do la situation, et de trouvor, grac~

à un accord nutuel, le noyon o.e nettre fin à l'état de cho13es extr~nenent l,
, . .

dange!'eux qui s'est créé à Berlin. Le' Gouvernement soyiétiquo ne peut
~. - .

ce~endant manquer de se rendre cOIl~te que les trois Gouvornenents se

trouvent dans l'im~ossibllité de négocier dans la situation que le

Gouvernenent soviétique a ~ris l'initiative de créor.

De libres négociations ne sauraient se dérouler qu'on dehors de toute

nesuro de ~ression. Là est la question. Les restrictions actuel1enent

a~portées aux connunications ontre Berlin et l0s zonJs occidencales vont

à'l'encontre de ce ~rinci~e. Lorsque ce point aura été réso~À, les

difficultés qui s'opposent à la reprise des conversatiùns dans le cadre
, nt ' , d' '"ci-dessus defini, devraient G ra ecartoes u nono coup.

1.

•
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ANNEXE V

DIRECTIVE COMMUNE ADfŒSSEE LE 30 ÂOUT 1948 A BmIN -AUX ;QUATRE

COMM.4.NDAN~~ .~ ~B:EFP~-~ GOUVERNEt.fÉNTs DE
L'UNION DES REPUBLIQ.UES SOCIALISTES SOVIEl'IQÙES, DES

ETATS-UNIS D'AMERIQUE, DU ROYAUME-UNI ,El' DE lA BEPtJBLIQUE FRAncAISE

Led Gouvernements des Etats-Unis, de la France, çlu RCJaume-Uni et

de l:Union des Républiques Aocialistes soviétiques o~t,décidé que les
ni.esureS suivantes seront prl 3S simultanément sous réserve de la conclusion

d'un accord' entre les quatreCowmandants en chef relatif à l'application

pratique ·des dites mesures.

. .'. - .

. A. - Les restrictions récentes imposées aux communications, aux

transporis et au commerce entre Berlin et les zonês occidentales et à.

l'entrée.et à là sortie de la" zone soviétiqued'P~lemagne seront levées.

B. - Le mark allemand de la zone soviétique sera introduit comme

monnaie unique à Berlin et le, oark occidental "B" sera retiré de la

circulation à Berlin.

Conformément à ce qui précède vous avez pour instruction de 70US

mettre d'accord avec vos coll~gues en vue d'élaborer le plus rapidement

possible les arrangements de déJ~il nécessaires à la mise en 7igueur de

Ces décisions, et à.'ip~ormer voa Gouvernements au plua tard le 4 septembre

de tous les résultats de vos discussions en précisant la date exacte

à laquelle les mesures prévues aux paragraphes A et B, ci-dessus, pourront
/ .

être mises en vigueur. Les quatre Commandants en chef élaboreront les

arrangements rendus nécessaires du fait de l'introduction à Berlin du

~rk allemand de la zone &oviétique.

Les arrangements rela-yifs à ce changement de monnaie et à

l'approvisionnement et l'utilisation à l'avenir du ~rk allemand de la

zone soviétiq"w à Berlin, assureront les garanties euivanteG :

a) Pas de discrimination ou d'action à l'encontre des détenteurs de

marks occidentaux "B" à l' oqcasion de l'échange de ces marks occidentaux

émis à Berlin.

Ces marks seront échangés à la parité avec les ~arks allemands de la

zone soviétique.

b) Egalité de traiteEent en ce qui concerne la monnaie et plein

acc)s aux facilités bancaires de crédit dans tous les secteurs de Berlin

les quat."e Corrma~ianB en chef sont chargés de prendre les mesures de

sauvegarde de PAture à éviter que l'utilisation à Berlin du ~~rk allemand

de la zone soviétique ne conduise à la désorgnlllsation de la circulation

monétaire ou à la rupture de l'éqUilibre de la monr~ie dans ln zone soviétiq,ue.

....

'0
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c) :Bas.~ œ:lisfaisant" pour le commerce ~ntre Berlin, dt une part, les
.. .;, .... ~ ' .;,. . . ; -. ... j: ~ ,~ .

pays tiers et les zones occiden,t~;Les dtAl.lemagne, d'autre part. Toute

modification à cette base ~~ p~~~ intervenir qutaprè~entente entre les

qu~tre Commandants en chef.
1 • ,~ .. • ...' _ ' ..

d) DisponÙlUùés suffisantes pour côu~f~ ïes dépensè~budgétaireset

les f!'aisiitoccùpation réduits. au minimum, lS"·budget de Berlin~devant au

surplus être équilibré. . . ,

:La réglementation de la circulation ~cnétaire à~erlin est assurée

par la Banque allemande d'émission de la zone soviétique, par l'intermédiaire

des établissements de crédit qui· fonctionnent à Berlin.

Une coIllIli.ission financière ~e représentants des quatre CClllDB.ndants en

chef sera créée pour contraler la mise en vigueur pratique 'des arrangements.. . ;', -,- ~ . . '. ..
financiers ci-dessus q~i .résul~ent de l'introduction et de la mise en •

cir~ulation permanente' dt~é monnaie unique à Berlin.

•

"d.d. 1I
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ANNEXE VI

RAPPORT CONJOINT SUR LES CONVERSATIONS DE BERLIN

ENTEE LES QUATRE COloWüIDAm'5 EN CHEF,

ADIŒSSE PAR LES COMl.wmANTS EN CHEF FRANCAIS,

AMERICAIN ET BRITAlmIQUE EN ALLEMAGNE,

daté du 7 septembre 1948

•
~es Cormandanta en chef f~çais, américa1ri.~t britann~que en Allen:agne

ont· convenu de faire à leurs Go'llvernetoonts le rapport commun suivant sur les. .
discussions qui ont eu lieu à Berlin conformément à la dii'éctive SUT laquelle.. ,,-

l '.accord s'était fait à ~oscou ent~e leurs ~ouvernementa et le Gouvernement

soviétique.

1. Les discus~ions nI ont pas abouti à un accord sur le sujet soumis par. . .
la directive à l'examen des Ccmmndants en chef. Sur los points fondame:ltaUX':

en litige, l'ét~t des négociatfons est précisé ci-dessous.

2. Suppr.ession des restrict~ons sur les communications et les transports.'. .
Auc~progrès n'a été fait sur cette question avant aujourd'hui 7 septembre,

date. à laquelle le ~réchal Sokolovsky a; fait une nouvelle proposition qui

constitue un progrès très sensible par rapport à la position -qu'il avait adoptée

antérieuren:eI?-t. En ce qui concerne le trafic par route et voie ferrée, ses
.. i' • ,

propositions sent probablement~9ceptablesbie~ qu'elles ne rétablissent. .-
pas ccrr.plèten:ent la situat1~n q)li existait au lOOis de n:ars. Nous somes tombés

d'accord pour les étudier avec soin. En ce qui concerne le trafic par canaux,

• ses propositions sont moins claires et !!Oins satisfaisantes. En achevont de

présenter ses propositiond, il soumit une clause relativë au trafic aérien,

stipulant qu.e les réglementations adoptées par le COnSoil de controle en

aoGt 1945 devaient être strictement observées. L t interprétation qu'il donne

de ces rOglementations aurait pour conséquence d'interdire le trafic oh"il par

air à destination de :Bérlin. Sur ce point, nous lui avons fait savoir que

nous ne aOInIœS pae en mesure de discuter de l'établissement de restrictions

sur le trafic aérien, puisqu'aucune de celles-ci n'existait en mars.

3. En ce qui concerne les questions financières, l'accord.s'est fait eur

un certain ncmbre de points de détail relatifs à l'échange des narks "BII

(monnaie et comptes courants) en narkS alle~ds de ie. zone soviétique.
. 1 •

Les experts fi~~ciers n'ont pas encore terminé la discu~sion dë leur ordr&

du jour. Il n'y a eu nota.mnent aucune discussion sur les questions suivantes

"o.. d."
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A) Paiement du. rartta1l1emeptet du charbon transportés à Berlin par
.... <_ ••"'t~.-. " tj.,..-· ..._,.·~·~..... ;.,;I· ~;-'.''!.. "'r,' ~·i.~I·";· ~.:" ':

le'3 Puissances occidenta~El!3,;,:!:; ,,'[.1:•.," .,'':'~' ,,: .•....,; ..~.i '.,;. :.•.•

B) Equilibre du "l1uds,e~..d~•. J& VUIE;3. AA.;eEjl!..J:~!1j.,
.. . ... ". • ••.,,', .......... > ,"'1 i ." ~. ,,-" " .! ~l ~.,

c) F-rais d' occupatiOXl". " .;, ,. .' v , " . ,'. .,
~ .... : ,"~ ... ' .. ..!..~.~ J ." 1~ .. 1:" ....; ..'~"'.', .. i ".:.'",. ..":

Nous faisons remarquer qu i f.:Jr. s 'ag!..t 4~ qu~stioIfs importantes qui comportent
...~ ., ". 1 -~ OK '..... ~ •

de graves conséquences. Toutefois dan~ le 'domaine financier, le désaccord

eur les fonctions de la Commission financière est d'une importance primordiale.

En eubstmlce~ np~f3: ~YQJ:?E!.JJou.ten~1- çOpforméJllent à notre interprétation de
~ - - •. " ,J••l. "' .. '., .... 1;,:' •. "_ ::......~' ~.t": .;:: , '" .r"t ~~

la: d4rl?.ctive, .. qu.e =!A~ Q9_"s~~!?n. fl~~~ère _~e,v~~:lï cont~oler les operations
... "...... • " • .: •.. ," . .. \. ..•_.. - ~ .: ' .. ' '.... -.t. _ ~ • . ..

de la-Banaue aUexr.ande. d'émission en ce qui concerne l'échange de la monnaie
; ,. - 'j' '.,. -"'-ri' r-' • ''''': ...::.... ::r.:., .. -. ... ,'~', :- .. ' l' ,"," " ..

et S?-..cir~WA'Pion ultérieure à Berlin. L~ maréchal SokolovsQ' a refusé
• l.,1 ~,.."", '.:. ·i·J.....":.... ·i.,1·......:~·:.c: .~~... ., .'" .-'l..• ~ ••

d'aimettre et soutenu que les fonctions de la Commission financière se limi- ...

taientaux quatre po1pts A à D au sujet desquels les Gouverneurs militaires
". ..)... ' ..' :. _. .". •••• .: .... ",o,. ;.'..._ _!':' ""

o:r.~.y~çu~~'~.s~!'!lç;~to~d~ ,fç.~rEL dr,s a~e~n~s. financiers. 1- -.. . ... .. . . . ~ ...

4< Commerce. '.LB. -diecus'sion 'relative à l'établ1Eisenwnt 'd'tiIie basé

.eatis~~~san~epQurles relat~9ns cqmmerciales ~ntre Berlin, ,d'une part, les

~~nqf3;.oc~,ide~t?-;t~fl;.e~,lea"pa~~ ét~~gèr~, d'a~tre.pa~; a :c-on~uit"à uné.

ir:.i?~qse~:La raison en ,est. que les Sovie~~ in~.istent pour que lradm1ni~tration

•. ZJi.l1taire. sov.iétiquèait la responsabiu'té e~clusiva 'de {'e.!,probatio~ 'de~e ..
" :....! " .. ' ~ "T".... :.. • ~ r~' •. • '.. • ".

accords C?o~erciaùx qui lE?s régiâsent, ainsi que la- ~élivrancè des licenc;:;es"
1 .. . ". .' . }!.' ..'.. J.' #'

C!.: i~C?~ai!i.,?n, et d' expoI:ta~i6n. N:ous aV9ns soutenu qU,a le commerce de Ber!'lin
• ~'" ,.' -- A·" .. ~'t "-:'~ -' ".' ...~;- _.H-~·"I~'. . . •

è.~:-zait et!,e controJ:é ou superVisé l'aI: un .organisme ,qua~ipartite. L'accoreti
• . ',. . '_.. ,"' ",. . • ;_ t ... , ..

n:3 e~ect fait que'sUI' le'èomnerce entre les zones•.;~:~ ., '.

!'Dur dontr81er lei cotmn91'ce "de J3erlin•

è app~iquer des restrictions au. ~ ...... . .. ..

-: r

" 5~· "'li6ùs estf~s pouvoir re~r l'en,sembJ:e de 'la situation €In d.isant
;.' "

Q.u~à iâ: 'sui-tie de queiqtts's fjours de discussion qui n'on't permis de faire que'"

:;?e'.l (l.e prâgrès,' le maréchal; Sokolovsk;t e; cédé sur la plti~rt p.es points

sccondairéel; et: fait uné,tpropos1-tion' raisonnable' sur le traf;ic par ;route et--!'

,oi~ rérréé. Trois points da:désaceord'subsiBtent; à.savoir :.

A) 'Les fonctions de la. CornmissfoIi f'inanôièra èt notamment ses rappo'rt-à

<J.voê :!.a'Banque allexr.ande d rémi·sâlon.

B) Le fait que leà"Sdvièts- inE'istent

. C) La .propos1tiop soviétique tendant
1.. If' 'f'·' ."

transport aérien.

•

, . , ,

l'iov.s ~6tlII!Ons que le,6 concesslq~s de dernière minute que les Soviets. - ~.; " ." .... -;-;- ." .... ':'." ., .. ..
ont,rait?E? a.~ourdrhu~ ont p~ur Qu:t ~'alIéliorer. leur .posi_tion d~ marchandage

stU:' c,es :pointsprincipaux, l'ourle .:cas pro-:b~ble où 11s ser~ient éVOCLués .SJ!'
:.<l 1>11'.'.:1 gouvernemental.
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6. l'Tous n'avons pas noté chez le.Iœl.réchal Sokolovsky la marque d'une

intention quelconque de céder sur 'c'es' tr~'is poin'~s et nous ne voyons aucune

chance pour qu'un, progrès réel puisse ~t,re réal1s,é ici ta.:pt. qU.'une ,initiative

n'aura paaété !>~ise po~';l~s~ ré~ouçq:e' '8011 :g.h;e~~.de~·~uve~ernents. Si une
- _ \ .... ~__ ' .."..:_ ,0' ·l'i~- .. · ,.". ~-h .• ' -, •• _.~ ....

solution est donnée" à cbac.:m .~~ .c~F? .po~I,lts, nous. ?~f;ron~: .que les discussions

peuvent gtre utilement reprisès. à Berlin,.. puisqu'aussi bien un certain
. ~ . . .. .

nombre do questions de détail restent encore à régler. Toutefois, nous devons

souligner que certaines des questions qui ntqnt pas encore été discutées,
••• :..' ~ .r.:' ... ~ •• ' ,-« . • .;.: . ~ - . • •

et .nota~nt la qu~s~ion du pa~emant du rayiteillpment et du charbon ainsi

que"celfe d~s frais d'occup~tion sont. susceptibles. de provoquer da sérieuses

difficultés.

7. l'lous avons fait ~avoir aujourd'hui au to=.r.écl't.al SO~Qlov8ky que,

conformément à'180 direcÙva, nous nou~' proposons de faire rapport à nos

Gouvérn~·ll!ents.··No~s avons s'ouÙgn~' ~ue. c.eci nlilD.J?l:'.quait en 3ucune ILanière. . .. ... ,'. : ,

l'écheo des conversations de Berlin. Nous.avons la~6sé entendre que nos. .

Gouvernements désireraient sans doute étudier no~ rapports..ei; pourraient

nous envoyer des instruction~ cOlD.J?lél!l6ntaire~. Nous aVonS, promis de lui dire

q~d néuk:'~e~i~ns en mesure de reprendre les discussions· avec lui., Nous avons

convenu à.'~~. d:if~'ic'i à la ;ress'e que l'interruption des réunions avait pour

objet de nous pe~ettr6 une étude détaillée des divers rapports qui nous ont

été soumis.

"

. .. '.

"

-..
\ ,

IId. d."
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, ANNEXE VII

AIDE-MEMOIRE: REI.rrs À M. 'MOLOTÔV, LE 14SEPTEl·!BRE 1948,' PAR

L:!'ES REPRESENTANTS DES GOUVERNEI>fErlTS DES E~TS':'UNIS'

n'AMERIQtiE)DU ROYAUME-UNI ET DE ·IA"

REPUBLIQUE· FRANëAIsE" ;

I.. .. Les Gouvernements: français, américain et britannique, ayen"t i:
reçu et étudié les rapports;'de leurs Commandants en chef' respectifs sur

les diGc~ssions de Berlin, jugent nécessai~e d'attirer l'attentlon du

Gouvernement soviétique sur. le fait que la position adoptée par le

Com:œ.ndant en chef soviétique, au cours'dé's réunions de Berlin, s'écarte,

sur de nombreux points, des principes ~onvenue·à·Mosco~entre les quatre

GouverneTJlents et.''Contenus dans la DirectivecoICllune envoyée aux quatre

Commandants en chef. Le Gouvernement soviétique n'ignore pas' que les termes

de cette· Directive; après avoir été.longuement et soigneusement pesés et

pprès, que des. précisions aient été'reçues du Gouvernement soviétique quant

.- à. leur'i~te~rétation,:avaient finalemént fait l'objet d'un accorQ.

II... De l'avis des Gouvernements français, américain et britannique,

les points précis sur lesquels le Gouverneur mil~taire soviétique s'est

écarté des accords réalisés à Moscou, ont trait :

le) A!lX restrictions imposées aux cOIlilllunicationa, aux transporta et

au comt:l6!'ce entre Berlin et les zones occidentales j

2°) A l'autorité et aux fonctions de la Commission financière, et en

particulier à ses rapports avec la Banque allemande d'é.n1ssion j

:; 0) Au contrôle du commerce de Berlin.

IIlo .. Sur le premier point, le Commandant en chef soviétique a

présenté une proposition qui ne rentre pas dans les termes de l'accord de

principe réalisé et selon lequel les restrictions qui ont été récemment

imposées sur les communications, les transports et le commerce doivent

~tre levées. Il a proposé que soient imposées des restrictions qui

n'existaient pas jusqu'ici, et en particulier que le trafic aérien vers

Berlin soit strictement limité au trafic nécessaire aux besoins des forces

militair0s d'occupation

IV... Le Gouvernement soviétique n'ignore pas que la DirectiYe ne

fait aucune mention des transports aérieps et que cette question n'a pas

été disce.tée à l.fo9couo La Directive dit: "Les restrictions r6ceICllent

"fôd."

•

•

\,
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imposées auX communications, aux transports ert au commerce entre Berlin et

les zonesoccidenta~cset à l:e~trae et è le sortie de la zone soviétique

en AEemagm!l' ; !p:eront levées .. Il Îi n 'y a' jeJIia.is è de restrictions, et il

n'en existe actuellement aucune': condé:rnant le trafic aérien. Le but de la

Directive os't d~ le....er les rest~ict"ions ot non cl: en 'impot;ar de nou'V'1311es.

Pour cette ~ai~6n, la proposition âU'Gduverneu~militaire soviétique ~e

rentre pns dans le cadre des présentes discugsioriâ' et est inaccep+'able.

V. :. Én se-::ond lieu, en ce'\qui conc~)rne la question de l'autorité et

des fonctions de la Commission financière, il ne devrait y avoir aucune

source de'malentendus sur ce point; Au cburs de la réunion du 23 aoGt, à

laquelle assisGaie~~ le g3néralissime Staline, M. Molotov et les représentants

• des Gouvernements français, américain et br!taml:l.Cl.ue, les inten~ions de la

Directive quant a~z ~ouvoirs de la Commission, y compris ses pouvoirs de

contr6ler les o~érations à Berlin de la Lanque allemanne d'émission, ont

été clatréme!lt et expressément. confirmées'·ciJs.r le généralissime Staline.

Le Comnnnaant en éhef soviétique a refusé à la fois d'admettre le sens de

cette Dil'&c~ive et de tenir compte de l'accord parfeitemént clair auquel

étaient ~àrvenues les ~uatre Puissances à Moscou~

•

VI. M En troisième lieu, vient la question du contrale du co~rce de

Berlin. La p'ooition du Commandant en chef sOviétiqUe ~endant les discussions

de Berlin sur l~s quettions relatives au contraie du commerce entre Berlin

et les zones occidentales de l'Allemagne, a cor-sioté à réclameI' pour les
, .

Soviets l'autorité exciusi7e sur ces questions. Une telle revendication est

en contradictic~ e,ec l'esprit et la lettre de le Directive aux quatre

Commandants en chef, à }a;'t':lllC' lec qua~rc 1"'.",1.).-f.l":':!~"1'3nt.s ont donné lell.r

accord et elle oot~ de ce fait, inacceptable.

VII. M En appelent 11attention du Gouvernement soviétique sur ces

princiIc.ux point·; de désaccord, les Gouvernements français, américain et

britanniqu0 ne veulent ~as laioser entenQ~e que ces points de divergence

soient les éeuls qu4 se sont ~é\élés au cours des conversations de Berlin.

VIII. M Les Gouv~rnemsnts français, américain et britannique ont

clairement neAuré la ~ortée des principes sur lesquels s l était fait l'accord

à Moscou ainsi que des assurances ionnécs pa~ le généralissime Staline.

Leurs COll'il1landants en ctef è. Berl:i.r:. ont ag~ en accorcl avec ces prL"'lcipes et

ces [SSûrar-ces~ L~ pos~tion p~ise ~ar le Co~ndant en chef soviétique, au

contrairo) sIest éloignée de l'accord réalisé à Moscou et tend è détruire la
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base même .sur. laquelle ces discussions avaient, été entr.e:prises. Les

divel'gences .qui se sont ainsi :pro.duites sur ces; qu~~tion8, sont, tellement

sériel'.Des, que. ~:es "Gouvernements fr~çais; amértQain.et britannique se

sentent obligés Ae·demande.~ sile Gou7ernement·eoviétique.est dis:posé à

confirmer l6sacC0~ds évoqués c1~dessu8 e~ à donner les instructions

n6cessaires eu Commandant ân,che~ soviétique, confirmant les intentions de

lu Directiv-e, en ce qui concerne·:

A) La levée da toutes les restrictions imposées aux ccmnunications, aux

trens:ports et e;u commerc:e, a:près le 30 mars ,1948, sans imposer de re/3t?:,ictions

nouvelles aériennes ou a~tres ;

B) I!e contrale :par la Commission financière des dis:positions financières

envis~gées dans' la Directive commune, y compris le oontrale.nes o:pération3 de

la Banque dlémission conce:r:m:,t'b Berlin, tel qu'il a été ex:pressément confirmé

:pel" le ':3nc;ralissi:ne Staline ;

C) Une base satisfaisante au commerce entre Berlin, les autres :pays et

les zones occidentales de l'Alle:ma.gne conformément à. m accord qui devra :3trQ

réalisé ent:-c les qIJEtre CO'lm'.fUldants en chef, sans entra:tner un centrale

unilatéral de'ce CCIüIll6l'Ce :par les autorités commerciales soviét-:queo et

reconnaissant les droits des.P.uissances occu:pantes à faire de5importatio~s,

les me~tant en mesure de s'acquitter de leurs res:ponsabilités et R dis:penser

deé revenus :provenant de la fourniture des vivres et des combustibles à la

:po:pdation et aux industries dq Berlin.

Les Gouvernements français, américain et britannique sont co~vaincus que

clest seulement lor.sque les mesures :pro:posées par le :présent aiùe~mémoire

~uront été :prises qu'il sera :possible aux Commandants en chef de continuer

lettrs discussions.'

'''l'_~ ------- -

i
.1
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Al'lNEXE VIII

AIDE-MEMOlRE DU GOUVERNEMENT DEL 'UNION DES REPUBLIQUES

SOCIALISTES SOVIETIQUES REMIS At:! REHinmTANTS DES

ETA'l.b UNIS D'AJ.iERIQUE, DU ROYAUME-UNI ET DE LA

REPUBLIQUE FRANCAISE, LE 18 SEPTEMBRE 1948

Le Gouvernement soviétique a pris connaissance de l'aide-mémoire des

Gouvernements français, anglais et américain, en date du 14 septembre, qui

donne un ~cmp~e rendu unilatéral de la marche des discussions entre les quatre

•
eommandants en chef à Berlin et expose de façon inexacte l'attitude adoptée, au

CGU1'S de ces discussions, par le Commandant en chef soviétique.

Le Gouvernement soviétique considère que l'examen des divergences qui ont

surgi au cours des pourparlers de Berlin, au sujet de l'interprétation des

instructions données aux Commandants en chef et dont il ost question dans

l'aide-mémoire ci-dessus InGntionné , aurait ~té facilité et accéléré si les

quatre COIlllDandants en chef avaient soumis à leur gouvernement un rapport commun

ren~t ccmpte de la marche, des discussions. Dans cette éventualité, en effet,

les pourIarlers à Mosc~uàuraient pris pour bàse, non pas des comptes rondus
",

unilatéraux, mais un exposé exact de l'attitude adoptée par les quatre Co~n-

dants en chef, tant sur les points qui ont déjà fait l'objet d'un accord entre

eux que sur ceux restés en suspens.

Etant donné néanmoins q\1e les représentants des trois Gouverr.cnents ont

.refusé de se conformer à cette méthode de discussion, le Gouvernement soviétique

croit devoir répondre aux quest~ons posée8 par l'aide-mémoire nrécité.

L'aide-mémoire du 14 septembre se réfère aux troisquostions suivantes

19) ws restrictions apportées aUX communications, aux transports et au

commerco ~ntre Berlin et les zones occidentales.

2°) L'autorité et 1(3 fonctions de la Commission financière et en parti

culier see rapports avec la Banque allem..'1de d·'émission.

30
) L9 contr~le du commerce de Berlin.

1. - En !lll-1me temps 10 document précité affirme que le Cemmande.nt en chef sovié

~1que ee ~erait 6carté des accords conclus à Moscou à ce sujet.

Le Gouvernement soviétique considère que cette affirmation est injustifiée.

En effet, le C~dant en chef soviétique a au cours des'pourparlere de

Berlin, strictement suivi les instructions établies on commun et los oxplications,

qui ont été donnéos par le Gouvernement soviétique lors de l' 6ln.boration de ces

instructions à Moscou. L'examen ~uquel le Gouvernement soviétique a soumis tous

"ci. d. "

......

"
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les documents gui ont trnit aux poùrparlers de Ee?lin prouve que les divorgences

qui se sent fait jour lors de ces pourparlers ent eu pour cause le désir des

Cc:I!lmn<lmts en chef des Etats-Unis, du Royaume-Uni et de France d'interpréter

de faqcn unilatérale les ·instructions é~~blies~en.ccmmunà Moscop et de leur

attribuer un sens qui .~'av:a:J.t p~s été; prévu lors de 11 élaboratlcn de ces ins

tructions et qui équivaut il. lE?U;?:' violatiçm. A ceci le Gouvq:rnement soviétiq,ue ne

sat<rait consentir.

2. ~ En ce qui concerne la première question mentionnée dans l'aide-mémoire du

14 septeI:!.bre, lo3's instructions amc <l{w:tre Cet:!In.ndants en chef indiquent que

toutes les restrictions récemment imposées aux ccmmunications, ~ux trnnsparts

et au cemmerce entre Eerlin et les zones occidentales ainsi qu'à l'entrée et à

la sortie des marchandises de la zone soviétique d'Allemagne seront levées. ...

Les propositions concrètes soumises à ce sujet pàr le CoInIll9.Ildant en chef

sovi6tique' correspondent etnctement à ces instructicns et cnt pour but la levée

de tcut.::s les restrictions' imposées aux cCInI!lunicaticns, aux transports et .?u

cc~rce ct introduites après le 30 mars 1948, comme il avait été prévu lars de

l'~laboration de ces L~structions. Au cours de l'examen de cette question, le

Ccmrne.ndar.t 0ll chef soviétique a souligné la néc~ssité de voir les trois autres

Cc~nd:.nts en ohef se conformer strictemént aux règleI:l.ents du trafic aérien

nécegsaire aux DeBoL~s des forces d'occupation, établis par le décision du Con

seil de contr'Ble du 30 novembre 1945, p~int qui n'e. jamis été contesté par c.ucun

des Cc~ndant8 'on chef eu cours des 3 eP~ées qui ont suivi llin~roduction de

es règles? Il n'y a aucune r~isen de considérer cette exigence légitime du

Ccmœndant'Î311 chef sovUti1lue cemme signifiant l'applic'lticn de r~stricticns •.

nouvelles ~ns le dcmnine du trafic a6rien, puisque ces règlements ont été nis

en '71G'Co':.:r dès 1945 et non c.près le 3C mars 1948. Toutefois, le CCJ11tr<->nchr-t en

enef des Etats~Uni8 s'est efforcé de nier la nécessité de se conf0Tmer aux règle

ments 'lu.i ont été établis par le Conseil de centrale pour le transpert aérien

des forces d'occupatien et qui sent restés en vigueur cano interrup~ion jusqu'à

g.u~curd'hui.

E~ant donné ce qui précède, le Gouverne~ent soviétique ccnsidère que l'atti

tude e.dopt~c par 10 CC!!lMnœnt en chef sovi6tique sur cette question est pll.!'fai'"

teoont correcte, tandis que l'nttitude du Ccm~~ndant en chef des Etats"Unie dl,~G-..
rique non soulc.ment s '6earte des instructions établios €in ccmmun, rre.is so trouVE;;

en centradictionnvec elles.

U.10 intc!'pr6~:1ticn contraire pourrait permettre l!? contestl.:.ticn arbitr'.lire

de tO'.ltes les d~cis:1on8 pr1"ses antérieurement par 10 Consoil de contrale, ce qui

ne peut Btre accepté par le Gouvernemont soviétique.

"d. G."
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3. - Leel:":i.p.s:truotions aux Cq:nman,dantl3, ,en ohef .donnent également des, indioaMons

pré'oises aus1,1jet de ;L 'p.utop;!.té et dos fonctions de la Commi·ssion fi~noière et

de 1f.l J;lanqv.e.d'émission.: . ~:,l"

"Lès '·'o.rrangemen:'ts ~elatifs au cnangèment de monnaie et à "1'approvision-
~ ~ • r '.. '. r.. .. . •.

nement"et l1utUisation à 'l'avenir du Illlirk allemand de la zone "soviétique à

BerÜn,"asÈnireront les garanties suivantes :
, . ,

n(a) Pas..de dis(";l.mination ou d'aotion à l'encontre des détenteurs de,'

marks occidenta.ux "BII à l'occasion del'éohEl,nge de 'oes marks occidentaux: émis

à Berlin.

"Ces mo.rks seront éohangés à .la ;parite; avoc les marks allemands de la

zone soviétique•• " (b) E'galité de traitement en ce qui concerne la monnaie et plein aocès

aux: "facUités bancaires et de crédit dans tous les secteurs de Berlin ; les

qUatre COlJ1!J1.nndo.nts en chef sont chargés de prendre les mesurés de sauvegarde'

de nature à éviter que l'utilisation à Berlin du mark allemand de la zone

soviétique,ne conduise à la désorgn.nisaticn de la circulation.monétaire. ou à .

10. rupture 'de l'équilibre de la monnaie dans 10. zone soviétique.

"(0) Base satisfaisante pour le COlJll!1erce entre Berlin, d'une part, les

pays tiers et les zones occidentales d'[,llemagne,' d'autre llU't. Toute modifica-
, .

tion à ootte base ne pourra inte~'nnir qu'après entente entre los,quatre

Commandants on chef.
• ~. ~~ ; 1~ • .

"(d) Disponibilités suff1B~ntos pour couvrir les dépense"! budgétaires et

.les frais d'ocoupation réduits '/lU minimum, le budget de Berlin devant au sur

plus &tro équ~libré.

"Lo,.:r:éslementation C\e 'ladlirculation ooné~~8; à Berlin est assurée par la.

Banque allemando d'émies~pnào ;1a,zçPo. soviétiquE?, 'Par l'inter&1édiai~,@dos .•

établissemonts de .crédit qui ;foncti~(mt à BerliIl,,· ;., ~ '.,:, '1.'::

IIUne oOl!lI:lission financière de rep!19,sontants des, ,qup.t:r:o Cqmmanç'ù;nts. en,

chef sor!l;.,0:t:4po pour contr~le:r la,miso on vigqour 'Pratique des !;1.,rraI1gomonYs.

financiers ci-dessus qui résu1t~nt da l'introduction et de la mise en circula

tion permanente. d 'une ~'.~J'ol:ie unique à Berlin".

Ces instructions ont été élaborées en pleine conformité avec les eX'Pli

cations 'Préliminaires fournies à ce sujet par le généralissime Staline le

23 aoQt, auxquels l'aide-mémoire précité se r0fère.

Il ressort du texte oité que l'~utori te gt 100 fcnctions de la Commission

financière, ainei que oelles de la Banque allemande d'émission cnt 6t6 établiûs

d'une f:l.çon précise par ces· instructions; qui rot servi de guide 'au Commandant

en chef soviétique. Conform{mont à cos instructions et à l'accord r~c.lis6 à

"d. d. "
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Moscoû.entr-é les qœ.tre PuisOOr1c€is, l!t"Col!lI!l.iasion.financiere doit contraler nen

pas tbuteè lés OJ;lérations à Berlin de la Banque d'émissionrnais seulenent celles

des opérations à Berlin de la B~que allemande d'Gnissian qui sont nentionnées

aux,paragraphes,A, B, D,d~ceo instructions. Lors de.la discussion de cette

question à Moscou, la propositien d~ sounettre El.u contrale de' la Cel!lID.issilm

financière toute l'activité de l~ Ëanque allemande d'éniseicn à Berlin n'a pas

été acceptée. Une telle décision e~t:entrainé en effet une imI:lixticn de la

Commission financière dans toutes les questions affectant le r~glement de la

circUlation monétaire, il!lI!l.ixtion inccmpatible avec les responsabilités de l'ad

ministration soviétique en ce qui concerne le. règlementation de la circulation

monétaire dans la zone d'occupation soviétique.

En conséquence de ce qui précèdo, le Gouvernenent soviétique ne peut se

rallier à l'interprétation inexacte des instructions établies en cc~un, t 9lle

qu'elle.ost fournie par l'aide-mémoire dos Gouvernenents de Franco, du Royau

me-Uni et des Etats-Unis d 'lI.l!lérique. Il cr~1t nécessaire" en outre de se confor

mer strictement à ces instructions.

4. - En ce qui concerne le cemmerce, les instructions antérieurement concertées

se limitent à inviter les Cemmandants en chef à élaborer une base satisfaisante

pour le cemmerce,entre Berlin d'une part, les pays tiers et les zones occidenta

les de l' :J.lemagne d'autre p-3.rt.,
On sait que le Gouvernement soviét1~ue, lors des pourparlers de Moscou a

fait, le 2:3 aont, une proposition concrète à ce st;let, mais cette question n'a

pas fait l'objet d'un exzmen détaillé; sa discussion ayant été confiée aux

Ccmmndantsen chef. Les propositions faites à ce sujet par 10 Cocnnandant en

chef soviétique ne permettent en aucune maniere d'affiresr qu'elles sont en ~
contradiction avec l' esprit et le sens des instrilctions concertées. Tout au

contraire ces propositions tondont à assurer l'accomplissement des instructions

on conformité aveo l'a6cord réalisé à Moscou. Néamnoins, on vue d'accélerer

l'<1loboration do mesures pratiqu6,o à Berlin, le Go'.1vornonwnt soviétiquo propose

do donnar à ca Bujet aux Commandants en chef dos diroctivos plus détaillées

~uo celles qui ont été fournies par les instructions 'établies en ocœn:n.
Le Gouvernement soyiétiquf; consont'à ce que' le ccn:morce entre Berlin d'une

part} lac paya tiers et les zcnss.occidentales de lrAll~gne u'autre part, soit

s~is au contrale de la Ccmmissicn fir~c1èro quadrip~rtite ~is qu'en ~I!le

tempe floit assur6 le naintien du régimo actU31 dGS il!lportaticns et dos exporta

tions de Berlin de oarchendisee ~vec des licences d~liYrées ~ur l'aœninistration

nilitairo soviétique.

Le Gouvernement soviétiquo o8ti~ .qu'uno telle directive contribuera à

l'élaboration d'un a:}cord ClJI1crot au sujet du cocunerce avec Berlin.

Ud. d. U

f,
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5. - Le Gouvernement soviétique cOnstdère que 'lespO'Urparlers entre les

COI!lIll!l.Ildantsen chaf' à Berlin ne peuvent donnor de résultats positUs qu'au cas où
toua les. Cœmandants en chef' se conf'ornercnt aux ihstruc·~~,':1is et directives

établies en CCl!llllUIl ent!'e les .GouverneI:lents i'rangais, anglo.is,américai"l et

soviétique•

"d. d. Il



· S/1020/Add.l
French
Page 34

AllNEXE IX

NOTES mE.NTI~UE3 DES GOUVERNEMENTS DES ETATS-UNIS

D tAMERI~UE, DE LA BEPUBLI~iJE FRf,NCAISEET DU ROYAUME-mIT, ADRESSEES AU

GOUVERl'ŒMENT DE L'UNION DES BEPUBLI~UES SOCIhLISTES SOVIETIQ;UES, '.

EN DATE DU 22 SEPTl!MBRE 1948 *

Le Gouvernement français a examiné avec les Gouvernements américain

et britannique l'ensemble des discussions dont la situation à Berlin a fait

l'objet et qui ont abouti à l'aide-mémoire du Gouvernement soviétique daté

du 18 septembre répondant à l'aide-mémoire du 14 se~tembre des trois

Gouvernements.

II.- Les trois Gouvernements constatent que le refus du Gouvernement

soviétique de se con..f'ormer à des accords précédemment acquis et auxquels •

Se réfère leur aide-mémoire du 14 septembre continue de faire obstacle à
un règlement. La réponse du Gouvernement soviétique, dans son aide-mémoire

du 18 se~tembre, n'est en effet pas satisfaisanto.

III.- Sur les points précis qui sont en discussion, la position

définiti'le des trois Gouvernements est la suivante :

a) Ils ne peuvent accepter que soient imposées des restrictions

quelconques au trafic aérien entre Berlin et les zones occidentales.

b) Ils maintiennent que la "Commission financière" doit contrôler

les activités de la Banque allemande d'émission de la zone soviétique en

tant qu'elles concernent les 8-~angements relatifs à l!introduction et à
la circulation du mark de la zone soviGtiqua cemme seule monnaie ayant

cours dans la ville de Berlin.

c) Ils maintiennent que le commerce entre Berlin, d'une part, les •

zones allemandes occidentales et les pays étrangers, d'autre part, doit

être placé sous un contrôle quadri~artite, qui ~ortera également ·sur la

délivr~ce des licences.

IV.- Après plus de six semaines de discussion, les Gouvernements

français, américain et britannique ~en6ent que le: Gouvernement soviétiquv

est maintenant parfaitoment informé de 1. our position, et qu'il serait donc

vain de ~oursuivre dos échc.ngos de vues sur la base actuelle.

V. - Les difficultés qui ont causé l'échec des tentatives faite s ~our

* Des notes en tormes identiques ont été adressées au Gouvernement

de l'Union des Républiques socialistes soviétiques ~ar le GouvernoDont

des Etats-Unis d '1.tJE3rique et du RoyaUI.'le-pni.



los Gouvernements américain et ,

le Gouvornement soviétique do

.ùitions per~ttant la poursuito

.Jl:·èt à lover, et à quolle date, los

"
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aboutir à des arrangements pratiques permettant Qe rétablir à Berlin des

conQitions normales ont manifestement leur source non dans des questions

techniques mais dans une divergence de vues fonda.mentaJ,e ,entre les
~ ~.. : : il.

Gouvernèmènts fra11çais, américain et britannique <;l.'une part,et le

Gouvornement'soviétique, d'autre part; ce qui est e~_cause, ce sont les. .. ~

droits et obligations des Puissances occupantes à Berlin, notpJmD"lnt leur

droit à accéder à Berliil par air, rail, eau et route ainsi qu'à particip"er

à l'admiriistrationdo la villé. Le blocus imposé par les autorités
. .

soviéti~ues aussi bien que certains de lètœs autres acte3 à Berlin

constituant Une violation des droits des trois autre Puissancos occupantes.

YI. -En conséquence , dT accord ayec

brita.im-iquo,· le Gouveinemont franç:.u~ l'

lui f::.iI'o se:voir si, afin do créor do,"!

dos conv6re~tions, il serait main~

!llCsuros do blocus, rétu.~ llss::m1 a;ù1~.l. .. , trois c.utres Puiss~ces occupantes

dans lour droit de dispoc",':i:o dt' tb'" .:nunications par rail, eau ot

routo. '

VII. - Los Ministrès dos Affeires etrrrngères de~ Gp~vo~e~ents

r'ra.Tlçais, américain ot .oritanique so réuniront 'Prochainement à Peris ot: - '. - .~, ..
désiroraiont être le plus tôt possiblo en possession de la :r~ponso du

GouvorT<omont soviétique •
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NOTE DU GOUIJ ktWEM.t:rrt DE L' tmIOIT DES REPUBLIQOO SOCIf.LISTES SOV lli'.dQ,UES
EU DATE DU 25 SEP.i:.EMBP..E 1948, .ADRESSEE AUX GOUifE..::UlEMElhS DES

'. *'ET..t..TS-ù1IIS D'1J.fERIQUE, DU ROYAm,~-u1f.[ ET DE LA. REPUBLIQ,Œ FRAnCAISE'

l - Le Gouvernement des Républiques socialistes soviétiques a pris
connaissance de la note du Gouvernement français du 2 2 septembre 1948,
relative au>: pourparlers des quatre Puissances à Moscou et à Berlin, sur la
Question de l'introduction du mark allemand de la zone soviétioue cemme la.... .. ~ -
seule monnaie à Berlin, et à la levée des restrictions des communications,
du transport et du commerce entre Berlin et les zones occidentales èe
l'Allemagne.

A ce propos, le Gouvernement soviéti~u~ croit nécessaire de déclarer
que la !,osition ~ssumée par le Gouvernement français, non seulement ne
facilite pas, mais au contraire,. rend plus difficile la conclusion d'un
accord portant sur un règlement de la situation à Berlin, laquel1.e a été
provoquée par une réforme monétaire séparée et par l'introduction d'une
mOnP~ie spéciale dans les zones accidentales de l'PJLlemagne et dans les
secteurs occidentaux de Berlin, ce qui a constitué une mesure extrême et
allant fort loin, visant à une politique de démembrement d.e lfAllemagne,
politique suivie l'ar les Gouvernements de la France, des Etats-Unis et d~

la Grande-Bretagne.

'.

II - Da.'lS sa note, le Gouvernement de la France mentionne trois questions, •
controversées indiquées l'ar les Gouvernements de la lr~ance, des Etats-Obis
et de la Grande Bretagne, dans leur aide-mémoire du 14 sel'tembre et l'ar
le Gouvernement de l'Union soyiétique dans son aide-mémoire du 18 septembr(;

Le Gouvernement de la France déclare qu'il serait yain de continuer
les pou-~arlers concernant ces questions sur la case actuelle, et qu'il
estime qu'afin de créer des conditions permettant de continuer ces
p0U!'!'arlers, il est nécessaire que soient levées les restrictions temporaires
des trans~orts entre Berlin et les zones occid.entales~ mesures prises par
le Command.ement soviétique afin de scuvegarder les intérêts de la population
allemande ainsi que l'économie de la Z0ne d'occupation soviétique et de
Berlin.

* Des notes identiques ont été adressées par le Gouyernement ùe l'Union
des Républiques socialistes soviétiques aux Gouvernements des Etats-Unis
d.'J,mérique et du Rovaume-Uni

Il d.d.."
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Cette déclaration du Gouvernement français est en contradiction

flagrante avec l'accor~ intervenu à Moseoule 30 août entre les ~uatre

Gouvernements., à savoir la .directive' aux COmmanO-fu"lts en chef, où il était

" '.' 'dit :-

•

•

"Les Gouvernements de la France, du R'raUlC.e-Vni, d.es. Etats-Unis,
d'Améri~ue ~t de l'Union des ~é~ubliques socia~iste~:soviéti~uesont;décidé

que. les mesures suivantes seront. p!'J.ees Si1lJll] tanément sous rése:rve d!3

conclusion dlun accord entre les ~uatre CQmnk~ndants en chof à ~er+~n'

'relatif àl1application ~rati~uedesditesnes~es·:'

"a) Les restrictions réce:::nn.ent ir:lposéen au.x communications, au.x

transports et, au cQmmerceentre Berlin et les zones occidentales, et ~ l'entrée

et à'la'sortie:de la zone soviétique d'Alle!!1".gne s$l:'ont l€lyées.

"b) Le. mark' allenan(Ïd.e le; zone soviétique serf;.: introduit comme monnaie

uni~uE).àBerlin, et le nldrk. occidental "B" sera retiré. (Ïe la circulu:t;ion à

.Berlin." . " .:,

, Le texte de cet accord 'lni vient d'être cité montre que les'quatre

,Gouvernements, au manant des négociations b.~Iuscou, aya::'ent convenu'de lever

Simultanément les restrictions imposées nn i:lorr;nerce et'aux communications entre

Berlin et les zones occidentales/'ÇJt introduire lemarl-:o.llemand de la zone

..soviétique comme II19P..naie uni~ue t., Eerlil'l' Le Gouv~rr_em€nt Goviéti'lne insiste

sur· qe po.int étant. ~onn~~ que la situation créée P::l.l; 1.es .mesures séparées des

Puissances' occidentales signifie que les t.rois Gouvernements ne se contentent·

;pas d'administrer aY6C' les pleins pouvoirs. les zones occidentales d-~Allemagne,

'J;Il8.is veulent en même temps diriger, du !Joint fle vl.l.edes finances .et de la

monnaie ,la zone dl occupation soviétique Er. intrcd.uisant 'è, Berl.:i.n, qui se trouve ..

au centre de la zone eoviéti(p.1.~, leur mO!L'laie spéc-iale ·et désorganiser ainsi

l'économie de la zone ori':!ut:,üE) ë'A1J.E!lili:gus nou!' 01: expulsor 6n fin de compte.' . ..., :, ~,"

l'Union soviet~que .

Le Gouvernement soviéti~ue estime qu i il est r.é~~ssaire d'apyli~uer l'accord
ff' ."

de Moscou et croit que des pourparlers ultériel~s ne pourraient conduire à

bonr..e fin que si les trois €..11tres Gouver~ements restent également fidèlos

à cet accord. S1 le Gouvernement de la France reno~ce à l'accord ~u 30 août

on ne' peut en retirer qu'une seule conclusion: à savoir que le Gouvernement de

la France ne p.ésire ~u'aucun accord :-1: in-';er'Tibll!1e entre l'Union des Républiques

socialistes soviétiques, la France: lcs :Gtato-vnj3 et :a G:;.~ande-Bretagne sur

un règlement de la sit~~tion à Berlin

III - Etant donné qU.e la note du 22 septemèro e:~posc l:J. position des

Gouvernements de la Franco, d'Js Etats-Un::"s et ~e la G:..--:.:nè.e-BrQtagne sur les

trois questions contrOVl;'rSé0s) 1:) ~~;)UYe""::'3'::"''1:-,t sO-;'H5tique croi-'.; égale::1:-mt

Il d. d."
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nécessaire ~'en faire autant

a) en ce qui concerne les. communications aériennes entre Berlin

et les zones occidentales, le contrÔle imposé par le Cornmandemen~ soviétique;

aux.transports des marchandiaes. et· des passage~s est aussi indispensable

,que celui·des·transports par rail, par eau et pa~ route Les voies.

aériennes,ne peuvent rester sans contrôle étant donné qU~ les quatre

Gouve~ements avaient convenu que l'accord devait prévoir un contrôle

approprié de la ci~culationmonétaire à Berlin et. le commerce de Berlin

avec les zones occidentales.

b) dans la directive adressée aux Commandants en cher, aào~tée par

les quatre Gouvernements le 30 août, les ronctions de la Commission

financière quadripartite étaient précisément établies en ce qui concerne

l'application des mesures financières relatives à l'introduction et à la

circulation d'une mOIlI'.aie unique à Berlin. Le Gouvernement soviétique

estime que l'application de cet accord est nécossaire, :' .compris une

réduction maximum des dépenses d'occupation ~ Berlin et l'établissement d'un

oudget non déficitaire pour Berlin~ mesures prévues dans l'accord mais

pas encore examinées lors des négoci~tions de·Berlin.

c) Le Gouvernement soviétique avait dé.jè. exprimé son accord· pour que

le commerce entre Berlin, les pa~s tiers et les zones occidentales d'Allemagne.

fût placé sous le contrôle de la Commission financière quadripartite A

l'heure actuelle, .le Gouvernement soviétique déclare qu'il est disposé

à établir aussi un contrôle quadripartite sur la délivra-.ïce des licences .,

'pour l'importation et l'exportation des marchandises, sous réserve.de

conclusion d'un accord portant sur toutes les autres questions. •
IV - linsi la conclusion dlun accord sur la situation à Berlin dénend

à l'heure actuelle avant tout de la question de savoir 'si les Gouvernements

de la France, des Etats-Unis d'Amérique et de la Grande-Bretagne désirent

un tel accord

lId.d.1I
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NOTES IDENTIQUES ADRESSEES AUGO~

DE L'UNION DEs REPUBLIQUES SOCIALISTJi:S SOVIETIQUES

PAR LES GOtJVEEmll;m:ms' DE, LlCBEHjBLJ;QUE FEANCAISE,

DU ROYAUME-UNI ET DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE

8n dafe des 26 - 27 septembre 1948

1. les .Gouvernements de la République française, des Etats -Unis d f Amérique

ct du Royaume-Uni de Grande~Bratagn.~ et d'Irlande du Nord, conscients de

leur obligation selon ':l;a Charte des nations Un1cG de ré[l1er ies

différends par des voies pacifiques, ont pris le ;0 juillet 1948 l'initiative

d'engager avec le Gouvernement soviétique des discussions officieuses

à Moscou en vue de rechercher tous moyens susceptibles de remédier à la

situation dangereuse qui avait résulté des mesures prises par le. ,
Gouvernement soviétique mettant directement en cause les droits des

autres Puissances occupantes à Berlin. Ces mesures, délibérément

poursuivies, ont abouti à un yéritabl~ blocus des transports et communica-
., ;"

tions p.ar terre et. par .eau entre Berlin et les zones occidentales

d'Allemagne; non seule~ent elles mettent en danger l'entretien dans cette

ville des forces d'occup~tion de la France, des Etats~Unis et du. '.. .

Royaume-Uni, mais~lles compromettent en outre l'accomplissement par

··les Gouvernements de ces pays de le.urs obligations en tant que Puissances

occupantes en faisant peser sur la population de Berlin la menace de la

-famine, de la maladie et de la ruine économique.

II. Les GouYer:lements français, an:éricain et britannique ont 'toujours

expressém~nt maintenu la position qulils ne pouvaient accepter aucun

~rangement qui dénin~ait ou qui, compromettra~t les droits qu'ilé

détien:lent à Berlin du fait de la défaite et de la capitulation

inconditionnelle de l!All~magno ai:lsi quo d'accords quadripartites.

Ils ataient toutefois disposés à rechercher loyalemont un arrangement.

pre.tique ql<e10onque, compatible avec leurs droits et obligations, en vuc.
.ie ré~a.blir UnE' sitnat.ion normale à Berli:l, ?oinsi que do régler les pro'..,

blèmcs posés par l'existence de deux ::nonnaies dans ce"i:te ville.

III. Après ~e long~cs et ~ationtes discuss~ons, o~ s'était mis d'accorQ

à ~oscou sur une directive destinée aux quatre Command~~ts en chef aux

terme3 de laquelle les restrictions imposées par los autorités militaires

soviétiques aux transports et aux cOlmmmications en1:ro les zones

oc0idento.les et Berlin seraient levées, or.. même temps que le mark de la

"d.à. Il
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zone soviétique serait introdui~ cemme monnaiG unique à Berlin, l'é~ssicn

et l'emploi ~e cette ~op~aiedevunt s'effectuer sous contrôle quadripnrtite.. ~ ... ~

IV. BQ c~ q,ui concerne ln levée ~es rest.r:i:ctions €;'t le I:lIJ.intien de la

liberté d~s qo~un~cations ,et du t;ansport des p~rsoPJles et des marchandises

entre Beri~~"~t l.es zones oc~idental~i:;~ 'la 'dir~cti4e ~~nve~ue stipulait f,
4' .•• -. ~

quo les restrictions réce~nt inposées seraient levées. Le généralissime

Staline, au cours des discussions, confir.œe persorL~ellement que les

termosde la directive'lmpliquaient la levée de toutes restricticns

imposées avant le 18 juin 1948.

•

En, ce qui concerne. lu s'ituatiôn !llcnétaire à Berl:l.h,le1 autorités

sov;tét,ig,ues insist.èrent pour que le !!Ie.rk allerend de la zone soviétique

fÛt ln seule mOPJlaie ayant cours à Berlin. Les trois puissances occiden~ale8

déclarè~ent qu'elles étaient prêt~s à retirer de la circulation à BerliJit

les .:mqrks occi.dèntaux "B" éros dans cette ville et à accepter ie !l!8.rk
'"'.. .

a:i,.le!:al1d de la zone ?ovi~tique, so'.J.s réserve d'un contrôre· quadttpartite

eur son ~n;tsl!ion, sa circulation et son usage à'.Berlin - à Berlin et non

dans la zone soviétique. Après de longues discussions, le généralissime

StoJ.1ne,-le·23- aoàt 1948, donne personnellement so~ 'a~c6rd à' èe' contrôle
.. ~ ..

quadri~rtite et il proposa lui-même qu'une Commission financière

qu~d~ipartité fut chargée de cont~ôler l'exécution pratique des

arrangements financiers nécessités nar l'introduction et la circulation
:-. ..' ..

d'v.ne monnaie unique à Berlin, Commission qUi, le généralissime Staline

le ~éclara expressément, aurait le droit de contrôler la Banque allemande

d'é~ssion de la zone soviétique dans toute la mesure 'où il s'agirait

d'opérations concernant Berlin,

V. C'est sur la base de cette entente, personnellement confirmée par

le généralissime8taline, que la directive CalTEnUe fut envoyée aux

q~tre Commandants en chef à Berlin en vue de mettre hU point les

arrangements tilchniques nécessaires pour: f' mettre en application.

VI. En dépit de cette entente sans équivoque, le Commandant en chef',

,~oViétique'ne tarda pas À montrer au cours des discussions entre lea
" quatre Commandants en chef qu'il n'était pas disposé à se conformer', ,

à la é..irective convenue. "

3ien que la directive prescrivit la levée inconditionnelle des

restrictions imposées aux transports et aux communications entre les

zones occidentales et Berlin, le Co~~dant en chef soviétique ne s'y

conforma pas. Bien plus, il exigea que des restr~c~icns f~s~en~

itpOEées a~~ 'trafic aérien. Il -;;en~a do justifier c~tte de!œnde par ~;:
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fausse interprétation d'une décision du Conseil de contrôle du 30 novembre 1945.

En réalité, 'nu cours des discùBsiono qui ont condui~ à la.décisio~ du

Conseil de contrôle de 'novembre 1945, qui 0. établi les corridors o.éri,ens, les

autorités milito.irès soviétiques 'de Berlin avaient suggéré que le tra.f.~c

do.n~,les corridors fÛt limité o.ux besoins des forces militnir€8. Cependant,

- ", '. ,.. .

ni le Conseil de controle, ni o.ucun autre organe quo.d.ripo.rtite n'avaient
"~

.

retenu cette ~roposition et le trafic dana les corridors n'a été depuis
. '

soumis qu'aux règles de sécurité qui ont été convenues sur unEq base

quadripàrtÙé. ;En 'dehors de ces réglementations de sécurité convenues,

o.ucune ~d~t~ictién'd'aucune sorte n'a 6té ni est, appliquée sur l'uso.ge des

corridors aériens par les avior~ des Puissance~ occup~tes pour les ,

communfcàt1Cms entre Berlin et les zones occidentales d'Allemagne.

En ce qui concerne le' contrôle quadripartite du mark allemand de la

zone SOViétique à Berliri, lE; Commande.nt en chef soviétique refusa

d'admeitre, eri dépit de'l'accord intervenu à M~cou, que la Commission

financière dût'~xeÎ'cer un contrôle sur les opérations relatives à Berliri

de la Banque~ilieinà'lded'émission de la zonesoviétiq,ue.

En ce qui concerne enfin la g,ueetion du contrôle Au, commerce de Berlin,

la position âu Commandant en chef soviétique revenait à réclamer que le
~ .., F

commerce de Berlin avec les zones occidentales d'occunation et ave~l~s
. . - '.

'fcys' ,é'trangers fût placé' exclusivement sous autorité soviétique. Cette

prétention était en contradiction avec le sens incontestable de fa directive

convenue adressée aux qùatre Commandants en chef.

VI!., Au moÎnent même où les discussions étaient en cours les autorités

.. ':Jo";iétiques de Berlin toléraient de la part de groupes minoritaires

/ ~ 'sympathisant avec leurs visées politiques des tentatives en vue de

,.. renverser par la force le Gouvernement légaJ; de la ville de Berlin,

constitué par voie d'élections démocratiques tenues BOn.s le contrôle des

quatre Po.il!'Q21ntleS. Le 30 août, léS représentants à Moscou des trois

~issances oècupantes occidentales avaient attiré l'attention de M. Molotov

sur la situation troublée qui régnait à Berlin. Ils suggérèrent que des

instructions fussent envoyées aux quatre Gouverneurs militaires leur

prescrivant de faire tout leur possible pour maintenir une atmosphère

favorable à Berlin, mais M. Molotov prétendit qU'il était iriutile

d'adressercfe telles instructions au Gouverneur militaire soviét:lllue.

Néanmoins, après cette date, ces tentatives pour renverser le .Couvernement

de la ville gagnèrent en violence.

VIII. Le 14 septembre 1948, les représentants des Gouvernements français,

américain et bri'tannique, agissant sur instructions expresses, attirèrent

/
1



------ ~~~~~'~----------

S/1020/Add:l
French
Page 42

l'attention du Gouvernement soviétique sur le fait que le CoI!llIlaIldent en

chef soviétique ne tenait pas compte des acéords:intervenus au cours des

discussions de Moscou, et ils demandèrent'qu'il~reçûtinstruction d'y
donner'effet: ,-

IX. La rép~Iia'e du Gouvernèment soViétiquë:en date' du 18 septembre a

néanmoins maintenu la posiÙon du Commandant en chef soviétique. Le

Gouvernement:soviétique confirmait en outre son intention de ne pas tenir

compte de" l'"engagement qil' il a pris de lever les restr"1bMon's imPosées

aux transports et aux co~unication8 en cherchant à imposer des restrictions

~ui n'existaient pas auparavant.

En ce qui concernë la demande soviétique tendant à placer dans les "~~

mains des autorités militaires'soviétiques la délivrance des licences

concernant le 'c6mmerce de Berlin démontrait clairement l'intention du ...

Gouvernement soviétique d'obtenir ie-contrôle exclusif dé ce commercQ.

En ce qui concerne lès pouvoirs de la Commission financière

quadripartite, la réponse soviétique prétendait que les Puissances

'occupantes o661defttales désiraient établir un corttrôle sur toutes les

opératicne de la Banque allemande d'émiosion. En réalité, les Commandants

en chef français, ~érica~n et brita!'ll1ique cherchaient seulement à obtenir

du Commandant en chef soviétique qU'il adhérât au. principe-convenu d'après

lequel la Commission financière ~uadripartite devait contrôler les

opérations de la Banque touchant les arrangements financiers relatifs à

l'échange ~e-i~ monnaie, ainsi qu'à l'approvisionnement et à l'usage du

œrk allemand de la. zone soviétique da!1s la ville de Berlin - dans Berlin

seulement et non dans la zone soviétique. ...

A la,l.umière des déclarat.ions de M. Molotov, au cours de la discussion

de la rép;T~e soVi€tique, il es~ appa~~ clairement que rien ne garantissait

que le Commandant en chef soviétique serait disposé à poursuivre les '

conversations sur la base qui avait été préalablement convo~ue. Ainsi, dans

ce domaine comme dans d'autres, l'intention du Gouvernement soviétique

était évidemment d'imposer des conditions qui réduiraient à néant l'autorité

des Puissances occupantes occidentales et d'obtenir 1e contrôle complet

de la ville de Berlin.

X. Il eût été sans objet pour les Gouvernements français, américain et

britannique de poursuivre les discussions alors que le Gouvernement "

SOViétique ne tenai~ pas compte des accords fondamentaux préalablement

réalis~s. Il eût été ~galenent vain de poursuivre les discueeion~ en

présence de l'intention évidente du Gou·rernementsov;i·-:t.ique de saper

et, en vérité, de détruire les droits des trois Gouvernements en tant

"d.d. 1I
,
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que Puissances occupantes à Berlin, en échange de la levée du blocus,

imposé illégalement dès l'origine et tou~ours maintenu illégalement.

Les trois Gouvernements ont en conséquence envoyé le 22 septembre des notes

identiques au Gouvernement soviétique. Après avoir réaffirmé dans ces

notes leur position sur les points précis qui sont en discussion, ils ont

demandé au Gouvernement soviétique D'il était prêt à lever les mesures

de blocus qu'il avait imposées et à créer ainsi des conditions permettant:

la poursuite des discussions.

XI. La réponse du Gouvernement soviétique, dans les notes qu'il a

adresClées le 25 septembre aux trois Gouvernements, n'est pas satisfaisante.

En ce qui concerne l'introduction, la circulation et l'èmploi à

Berlin du mark allemand de la zone soviétique, le Gouvernement soviétique

présente de façcn fausse la position des trois Puissances occidentales.

... Celles-ci ont exposé clairement dès le début quI elles ne désirent exercer

aucun contrôle sur les arrangements financiers de la zone soviétique

d'occupation; elles insistent seulement sur les conditions qui permettraient

un contrôle qùadripartite adéquat des arrangements financiers nécessaires,

à l'introduction, à la circulation et à l'emploi du mark'allGmand de la

zone soviétique comme seule monnaie ayant cours à Berlin.

En ce qui concerne le contrôle du commerce de Berlin, le Gouvern~ment

soviétique, contrairement à son attitude précé~nte indique maintenant"

qu'il Etst prêt à accepter l'établissement d'un contrôle quadriparti te SUl: la
/

délivrance des licences dl importation et dl exportation des marchandises, "'.

pourv'u qu'un accord soit atteint sur toutes lea autres questions. Après

pl~ de six semaines de discussions, le refus persistant du Gouvernement

S~iétique de lever les mesures de blocus et son insistance continuel~e

Sur de nouvelles conditions qui lui permettraient de détruire· l'autorité

/ et les droits de la France, des Etats-Unis et du Royaume-Uni comme

~. Puissances occupantes à Berlin, montrent clairement que cette concession

conditionnelle est illusoire.

En ce qui concerne le trafic aérien entre Berlin et les zones

occidentales d'occupation, le Gouvernement soviétique, sans d'ail~eurs

confirmer ou retirer la demande de restrictions spécialement formulé~. ,\

par le Commandant en chef soviétique pendant les discussions de Berlin~

et répétée dans la réponse du 18 septembre, présente une nouvelle

demanûe aux termes de laquelle le transport par air de cargaisons

commerciales et de passagers devrait être placé sous le contrôle du

C~ement soviétique.

Dans Ces conditions, la note du Gou"ernement ....~oviétique en date

r1u 25 septembre, non seulem.:mt ne tient aucun comptè de la demande

des trois Gouvernements que les mesures de blocus rotent levées, afin

"d.d.'f
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de créer des canditions :Permettant la poursuite,.,des conversat1ons, mais

eJ.J:e vise éüalement à imposer au translJOrt et aux communications entre.". ..
Berlin et 'les zones" occidentales desrestrictionG qui placeraient le .

ravl.tailleIœnt des 'forces -d'occupation des trois Puissances occupantes

occidentales et la vie de la i:.:JpulatiQIl de Berlin à la discrétion du

COnlIlml{1.oœnt soviétiquo, d.cnnimt· ainsi c.u.z autor! tés mlitairas so'1iétiques

la possibilité de réi~oser le blocus à tout moment dans l'avenir si

elles le désiraient •

. XII. Il est donc évident que le Gouverne!œnt soviétiq,ue n'a nullement

l'intention d'exécuter lesengagernents auxquels il a souscrit au cours

deS discussions dUIlkJis d'août à Moscou. Alors que les Gouvernements

frEinçais, a~ri.cain et "britannique s'étaient déclarés prêt~ à négocier

aveè le GOuvernement soviétique toutes les questions pendantes relatives

à Berlin et '8. l'Allems.gnc dans son ensemble dans une at!lJOsphère libre

de contrainte, le Gouvernement soviétique a, en fait, ~3rsisté à empl?yer'

la contrainte. 'Il a eu recours à des actes de force plut8t qu'aux procédures

de règlement'Pacifiqùe. Il a imposé et maintenu des restrictions i

illégales qui équivâlent à un blocus de'Berlin. Il a refusé de mettre

sur pied loyalem9nt d.es arrangcmnts quadriparti tes pour le contrôle de

la ilnnnaie dans cette vB.J:e~ Au m:lInant nêre où les Puissances occupantes.
occidentales recherchaient un accord sur les mesures de mise en application

de l'ontente intervenue à l~scou, les autorités oilitaires soviétiques

toléraient et encourageaient dos tentatives en V\.1e de renverser la

l1unicipalité léga~ement constituée de Berlin. Ces ~ctes sont nettement des

tentatives pour réduire à néant unilatérale:œnt les droits des Puissances

occupantes occi~entales à Borlin, droits qui sontégau~ à Ceux de l'Union

soviétique et qui découlent co~ ceux-ci ùo la défait$ et de la reddition

inconditio~elle de l'Allemagne, ainsi que d'accords quadripartites

dont le Gouvernennt soviétique eGt signataire. Au surplus, l'usage de

rroYGns.•d.e pression contre los Puissances occupmtes occidentales est

une Violation flagrante des principes de la Charte des Nations Unie!'!.

DlI.; La ,question g:n se :IPso ontre le Gouvernerœnt soviétique et les

Puiseanoes occupantes occidentales n'a donc pas trait à la solution de

difficultés techniques sur les co:mnunicctions ni à l'obtention d'un accord
/

sur 'les conditions devant régler la circulation de la. IrOnna:l,e à Berlin.

La: question" c'est que le Gouvernerent ecviétiquea claire~nt J:Ontré par

ses aotesqu' il tente, par des n:;sures illégales et coercitives prises

au œpris' de ses obliga.tions, d'atteindra des objectifs politiques, auxquels

il n'a pas droit et qu'il ne pourrait atteindre ]?p...r des n:oyens pacifiques.

Il a ~u recours {'d~E' reSllrEH" dE: blocuz. Il a fait peser sur la population

"
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de Berlin une menace de famine, de maladie (t de ruine économique. Il a

toléré des Àésordres et il a essayé de renverser la municipalité

régulièrement élue de Berlin. L'attitude et la conduite du Gouvernement

soviétique démontrent nettement qu'il a l'intention de poursuivre ses

mesures illégales et coercitives de blocus et ses actions illégales

destinées à placer la France, les Etats-Unis et 10 Royaume-Uni en

tant que Puissances occupantes à Berlin dans une situation de complète

subordinstion à l'autorité soviétique, afin de s'assurer ainsi une autorité

absolue sur la vie économique, politique et sociale de la population de

Berlin, et d'incorporer la ville dans la zone soviétique.

XIV. Le Gouvernement soviétique a ainsi pr~B sur lui seul l'entière

respons~bilité de créer une situation dans laquelle il n'est plus possible,

dans les circonstances actuelleG, de recourir aux moyens de règlement

prescrits par l'Article 33 de la Cbarte des Nations Unies, et qui constitue

une menace pour la paix et la sécurité internationales. En conséquence.

et afin que la paix et la sécurité internationales ne soient pas plus

longtemps menacées, les Gouvernements de la République française, des

Etats-Unis r'!,'Amérique et du Royaume-Uni de Grande Bretagne et d'Irland.e

du Nord, tout en se réservant le droit de prendre telles mesures qui

pourraient être nécessaires afin de maintenir dans ces circonstances leu~

position à Berlin, se trouvent dans l'obligation de défèrer les actes du

Gcuvernement soviétiQ.ue au Conseil de sécurité des Nations Unies •
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